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ANNEXES 1 : Cued Speech adapté  au Français : « la Langue française Parlée 

Complétée (LfPC) » 
 

Le Langage Parlé Complété (LPC) ou Langue française Parlée Complétée (LfPC), inspiré du cued speech 

de Cornett (1967), permet de compléter la lecture labiale par l’utilisation de configurations manuelles. 

Cette technique est née dans les années soixante-dix, dans les pays anglo-saxons, et n’est arrivée en 

France que dans les années quatre-vingt. 

La LfPC vise à clarifier les situations phonologiques ambigües par un appui visuo-manuel de la parole. 

C’est donc à l’interlocuteur de l’enfant de « désambigüiser » ses mouvements labiaux et donc de coder. 

Autrement dit, on attend que l’enfant décode mais pas nécessairement qu’il reproduise ce codage.   

Le principe du codage (Fig.1) consiste en différentes configurations manuelles se combinant avec des 

positionnements précis autour du visage, appelés « clés du LPC », codant ainsi les syllabes prononcées 

et non les phonèmes isolément. Plus explicitement, la LfPC se compose de : 8 configurations manuelles 

codant les consonnes et 5 positions autour du visage codant les voyelles.  

-Les consonnes sont différenciables par le nombre de doigts en jeu sur la main. Une même 

configuration peut regrouper plusieurs sons consonnes (mais jamais de sons proches au niveau labial).  

-Les voyelles sont différenciables par la position choisie auprès du visage. Une même position peut 

regrouper plusieurs sons voyelles (mais jamais de sons proches au niveau labial).  

-Ces positions et configurations ne donnent des indications à l’enfant que si elles s’accompagnent des 

mouvements labiaux de son interlocuteur puisqu’une clé correspond à de nombreuses syllabes (ex : 

main entière à la commissure des lèvres = mi ; ti ; fi ; mon ; ton ; fon ; man ; tan ; fan). 

 

Figure 1 : Les clés du LPC (issue de http://www.lpcbelgique.be ) 
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Prenons un exemple afin d’illustrer notre propos avec les mots « gâteau » et « cadeau » qui sont des 

sosies labiaux. 

 

                                                   cadeau 

  

                     « Quel                                    veux-tu pour ton anniversaire ? »  

                                                    gâteau 

 

 Le codeur codera toute la phrase mais l’ambigüité portera essentiellement sur les mots soulignés,  

Si le mot est ‘cadeau’, il sera codé ainsi :         

Parallèlement à la forme phono-visuelle :               /ka/            +            /do/                            

 

Si le mot est ‘gâteau’, il sera codé ainsi :          

Parallèlement à la forme phono-visuelle :              /ga/             +          /to/  

 

 

 La LfPC contribue au développement de l’attention au visage de l’interlocuteur, apporte une 

aide considérable à la parole globale, aux représentations phonologiques et favorise la mémorisation 

et le développement morphosyntaxique. En effet, elle permet de faire émerger les particularités 

syntaxiques de la langue orale par le codage de l’ensemble des énoncés. Enfin, cette technique apporte 

un appui important à la lecture grâce à la conscience phonologique à laquelle elle donne accès.   

Cette technique est parfois critiquée puisqu’elle ne permet pas de donner un sens immédiat aux 

énoncés dans les premiers temps de son utilisation. C’est par un « bain » prolongé de codage 

accompagné du langage oral que se développeront les capacités que nous venons d’évoquer.  

 



ANNEXES  
6 

ANNEXES 2 : Exemples de modèles de lecture attentionnels et de codage spatial des 

lettres 
 

 

1. Modèle de traitement automatique en lecture de Laberge et Samuels (1974) 
 

Le modèle de « traitement automatique en lecture » de Laberge & Samuels (1974) décrit la lecture 

comme un processus séquentiel sous contrôle attentionnel composé de plusieurs étapes successives. 

Un premier module de traitement visuel participe à la reconnaissance des caractéristiques des lettres, 

à leur identification, leurs combinaisons et à l’engrammation des chaînes de caractères composant les 

mots. Un second module de traitement phonologique assure les conversions grapho-phonémiques. Le 

troisième module de traitement sémantique gère l’accès au sens des mots ou phrases et le dernier 

module de traitement de la mémoire épisodique aide le lecteur à prendre en compte le contexte. Ces 

quatre modules de traitement de la lecture fonctionnent de manière séquentielle et hiérarchique. Pour 

une unité donnée, le passage d’un module au suivant dépend de son automatisation, qui est elle-

même dépendante de l’attention et de l’apprentissage. La répétition des rencontres avec les unités, 

couplée à l'attention allouée exclusivement à un unique module à chaque étape, permet 

l’automatisation. 

Ainsi, lorsqu’une étape est automatisée (par exemple, la reconnaissance des chaînes de caractères), 

les ressources attentionnelles deviennent moins nécessaires pour ce processus, et l’attention peut 

alors être redistribuée sur un autre module pour franchir une nouvelle étape (par exemple, la 

conversion grapho-phonémique). Bien que ce modèle soit progressif, il existe une certaine flexibilité 

attentionnelle entre les modules. Par exemple, si des combinaisons de lettres inhabituelles sont 

rencontrées par le lecteur à l’étape de conversion grapho-phonémique, l’attention peut être redirigée 

vers le module de traitement visuel pour renforcer les connaissances visuelles du lecteur. Par 

conséquent, le système attentionnel s’adapte en continu par des interactions dynamiques entre les 

différents niveaux de traitement, à mesure que le lecteur automatise ses habiletés sur les unités 

visuelles, puis phonologiques, puis sémantiques. 

Pour mieux comprendre comment l'attention et l'automatisation interagissent dans le modèle de 

Laberge et Samuels (1974), nous illustrons son fonctionnement, ci-dessous, à l’aide de 4 scénarios 

(Fig.2) impliquant l’évolution possible du traitement du mot « bois » par un enfant au cours de son 

apprentissage.  
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Figure 2 : Exemples de traitements dans le modèle de Laberge et Samuels (1974) à travers différents scénarios. Ici l’attention 
est focalisée sur le module phonologique nécessitant encore des ressources attentionnelles pour acquérir les règles des 

lettres muettes (« s » final). L’acquisition de ces règles permettra ensuite à l’enfant de dégager ses ressources 
attentionnelles sur les autres modules quand ces règles seront automatisées. 

 

-Scénario 1 = traitements visuels non automatisés : l’enfant n’identifie les traits que de certaines 

lettres. Le « i » et le « o » ne sont pas identifiés. La reconnaissance visuelle de la chaîne de caractères 

(b, o, i, s) est échouée. Le processus visuel n’est pas automatisé et les ressources attentionnelles sont 

focalisées sur le module visuel pour favoriser les acquisitions à chaque rencontre de lettres. Même si 

la conversion grapho-phonologique peut débuter, seules certaines lettres peuvent être converties en 

phonèmes et le mot ne peut pas être déchffré. 

-Scénario 2 = traitements phonologiques non automatisés : l’enfant appréhende les traits des lettres, 

identifie les lettres ainsi que leur combinaison (bigramme « oi » dans cet exemple). Il reconnaît la 

chaîne de caractères automatiquement « bois ». Il connaît la plupart des règles de conversion grapho-

phonémique mais doit encore apprendre certaines règles concernant les lettres muettes. Il prononce 

donc le mot « bois » - /bwas/. L’attention est donc dirigée vers le module phonologique pour 

automatiser cette règle à terme. Comme le mot est déchiffré de manière erronée, l’enfant n’accède 

pas au sens. 

-Scénario 3 = traitements sémantiques non automatisés : L’enfant a automatisé les processus visuels 

et phonologiques. Il peut déchiffrer le mot « bois » - /bwa/. Il connaît certains sens du mot isolé 

« bois » mais pas tous et ne parvient pas à choisir le sens approprié entre le lieu et la matière dans une 

phrase simple. En effet, le module sémantique peut traiter des mots et leur donner un sens basique 

sans l'aide directe de la mémoire épisodique. Toutefois, ce traitement est limité à des situations où les 
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mots n'ont pas d'ambiguïté. L’attention est focalisée sur le module sémantique pour permettre à 

l’enfant d’engrammer tous les sens d’un mot et de faire des choix lexicaux reposant sur des indices 

pertinents. 

-Scénario 4 = traitements épisodiques automatisés : L’enfant a automatisé les processus visuels et 

phonologiques. Il peut déchiffrer le mot « bois » - /bwa/. Tous les sens du mot « bois » sont connus et 

la mémoire épisodique fournit automatiquement les indices contextuels au module sémantique (e.g. 

Un stère de bois sec brûle dans le foyer de la cheminée durant les vacances de noël) influençant la 

compréhension fine et levant les ambiguïtés (bois = matière) sans nécessiter une redirection complète 

de l'attention. Cependant, en cas d'ambiguïté forte (e.g. le bois brûle), une attention supplémentaire 

peut être allouée au module de mémoire épisodique pour vérifier et confirmer le contexte, même au-

delà de la phrase (e.g. 1 = contexte « matière » : Dans la cheminée … le bois brûle … / e.g. 2 = contexte 

« lieu » : les pompiers se battent contre le feu depuis 2h au bois de Vincennes…  le bois brûle …). 

Ce modèle a fortement contribué à mieux comprendre les processus cognitifs, en particulier visuo-

attentionnels, qui sous-tendent la lecture. Toutefois, son aspect stadiste ne rend pas compte des 

dynamiques et des interactions complexes entre les différents processus cognitifs impliqués dans la 

lecture.  De plus, s’il prend en compte le contexte, les mécanismes de flexibilité et d’auto-régulation 

du lecteur ne sont pas non plus intégrés au modèle. 

 

2. Modèle SOLAR (Davis, 2010) 
 

Le modèle de codage spatial de Davis (2010) (extension du modèle SOLAR « Self-Organizing Lexical 

Acquisition and Recognition » de Davis (2001)) est un modèle computationnel dynamique de lecture 

s’intéressant à la phase de sélection lexicale uniquement (avant la récupération du sens). Il décrit les 

processus visuels qui permettent d’identifier les lettres d’un mot, d’encoder leur position et de 

comparer les chaînes de lettres d’un mot à lire avec celles des mots déjà présents dans le lexique 

orthographique du lecteur, pour sélectionner une forme lexicale écrite. Il s’agit donc d’un modèle de 

lecteur non débutant puisqu’il suggère l’existence de formes orthographiques préexistantes dans le 

lexique mental. Dans le cadre de nos travaux de thèse, il présente l’intérêt d’expliquer les traitements 

visuels perceptifs de bas niveau concernant la phase de détection visuelle, de théoriser un type 

d’organisation spatiale des lettres du mot et d’expliquer alors l’accès à sa représentation 

orthographique (voir Fig.3).  
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Fonctionnement : dans ce modèle, la reconnaissance des mots s’exécute via un processus d’auto-

organisation dans lequel les représentations orthographiques se structurent de manière hiérarchique 

(dépendant de l’expérience et de l’apprentissage de lecture). Trois grands principes régissent son 

fonctionnement : D’abord, le principe d’’auto-organisation stipule que les représentations des mots 

s'organisent spontanément en fonction de leur fréquence d'utilisation et des similarités 

orthographiques. Le second principe explique la reconnaissance parallèle des lettres d’un mot en 

entrée. Toutefois, le modèle montre une certaine flexibilité en intégrant également un scan sériel 

nécessaire pour lire les mots nouveaux, rares ou corriger des erreurs. Enfin, le troisième principe décrit 

que l’activation d’un mot repose sur la concurrence avec des mots similaires (voisins orthographiques 

ou mots de forme orthographique proche). Afin de mieux expliquer la reconnaissance des lettres, Davis 

(2010) a précisé le modèle SOLAR en y  ajoutant les mécanismes de « codage spatial » et de 

« correspondance des chaînes par superposition ».  

 

Figure 3 : Représentation simplifiée des étapes du modèle lexicaliste « SOLAR » avec extension (Davis, 2010) et exemple (à 
droite) avec le mot « bol ». 
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Le codage spatial permet l’identification des lettres et de leur ordre. A ce titre le modèle propose de 

prendre en compte différentes composantes relatives à la localisation des lettres et aux mécanismes 

d’incertitude perceptuelle associés (comparables à ceux de l’acuité visuelle). En effet, chaque lettre 

constitutive d’un mot possède une position sérielle de gauche à droite (dans les langues utilisant ce 

sens de lecture). Ainsi, un même ensemble de lettres peut représenter plusieurs mots différents (ex : 

anagrammes). Le modèle prévoit donc un gradient de codage fixé sériellement pour la position de 

chaque lettre (sans accorder un poids particulier à certaines lettres en revanche) (voir Fig.4). Ainsi, ce 

gradient indique un degré de proximité postionnelle des lettres entre les formes orthographiques 

même lorsqu’un même jeu de lettres compose les chaînes comparées (ex : chien-chine sont plus 

proches que chien-niche au niveau strictement positionnel des lettres).   

 

Figure 4 : Représentation du gradient de codage invariable (=1) pour chaque lettre de mots anagrammes selon la position 
sérielle des lettres dans le mot (de 1 à 5). 

 

A ce gradient de codage positionnel s’additionne un calcul de l’acuité visuelle des lettres sous forme 

d’un codage « d’incertitudes perceptuelles ».  Ainsi, le modèle mesure l’incertitude de la position des 

lettres, selon la longueur des mots (plus le mot est long plus l’incertitude augmente) et selon le lieu de 

fixation oculaire dans le mot (plus on s’éloigne du point de fixation plus l’incertitude augmente). Enfin, 

il prend en compte l’incertitude sur l’identité des lettres selon leur saillance visuelle les unes par 

rapport aux autres (l’activation plus ou moins forte des lettres dépendra de leur saillance). 

La correspondance des chaînes par superposition est ensuite assurée par la comparaison des chaînes 

de lettres entre le mot d’entrée et un des mots stockés dans le lexique orthographique (supposé de ce 

fait être déjà codé avec certitude) via un algorithme de superposition. Celui-ci calcule la différence 

signal-poids pour chaque lettre et tient compte du nombre de lettres dont est composé le mot. Ainsi, 
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le modèle calcule une valeur de similarité/de correspondance orthographique pour les paires de 

chaînes de lettres comparées (max=1).  

Le modèle explique donc l’identification lexicale écrite par combinaison du codage spatial 

(informations relatives à la position/l’identité des lettres des mots et les perturbations possibles 

nommées « incertitudes ») et par la correspondance des chaînes par superposition. Le modèle étendu 

(Davis, 2010) ajoute un degré de précision supérieur en prenant également en compte un encodage 

temporaire des lettres extérieures et l’effet de la répétion d’une même lettre au sein d’un mot. En 

effet, les études empiriques pointent le statut particulier des lettres extérieures c’est-à-dire, les lettres 

de début et de fin de mot. Ces lettres initales et finales sont mieux mémorisées et moins inversées que 

les lettres centrales (Rayner et al., 2006; White et al., 2008). Le modèle intègre donc cette particularité 

via des banques de lettres initiales/finales connectées au mot. D’autre part, la répétition d’une même 

lettre dans un mot pose un problème d’analyse au modèle. Ainsi, si un nœud est connecté à une lettre 

et que ces lettres sont issues d’une seule banque de lettres alors le système est obligé de faire un choix 

de codage positionnel entre les lettres identiques (e.g. ananas. Le « a » est en position 1 ou 3 ou 5 ?).  

Pour répondre à cette problématique, ont été ajoutés au modèle deux types de banques de lettres : 

une banque de lettres différentes et une banque de plusieurs occurrences de la même lettre 

(« clones » multiples) qui par des phénomènes de concurrence-coopération entre les nœuds 

récépteurs permettent au système de remédier au problème des lettres répétées. Notons que ces 

phénomènes de concurrence impliquent des temps de latence confirmés par les études 

comportementales en tâche de décision lexicale (Schoonbaert & Grainger, 2004).  

L’implémentation connexionniste du modèle SOLAR et de son extension postulent ainsi que les lettres 

d’un mot sont reconnues en parallèle, simultanément. Les caractéristiques des stimuli activent les 

nœuds correspondants des lettres, envoyant des signaux excitatoires à ceux qui contiennent la 

caractéristique et des signaux inhibiteurs aux autres. Un mécanisme de codage spatial coordonne ces 

signaux vers le niveau des mots, en leur attribuant un code de phase (1ère lettre reconnue plus tôt que 

la dernière) indiquant leur position relative. Ces signaux sont ajustés par des nœuds récepteurs qui 

corrigent les différences de poids et résolvent les compétitions entre lettres répétées. Au niveau des 

mots, les signaux sont intégrés et comparés aux modèles attendus, en utilisant les correspondances et 

les divergences par rapport aux modèles. Les nœuds de mot calculent l'activité en fonction de la 

fréquence des mots, favorisant les mots plus fréquents. Lorsqu'un mot correspond bien au modèle 

attendu, il est rapidement activé, supprimant simultanément les mots alternatifs en les inhibant. En 

revanche, les pseudomots ou mots peu ressemblants prennent plus de temps à être rejetés, selon leur 

similitude avec les modèles de mots. Ces dynamiques assurent que les nœuds représentant des stimuli 
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bien adaptés maintiennent ou augmentent leur activation, tandis que ceux représentant des stimuli 

mal adaptés voient leur activation diminuer au fil du temps.  

Ce modèle montre que les processus visuels pour identifier les lettres des mots sont complexes et 

multifactoriels alors qu’ils semblent minimisés dans les modèles à double voie. SOLAR est un modèle 

purement lexicaliste et expert qui n’aborde pas les traitements phonologiques ou sémantiques. 

Concernant le codage des lettres, il est probablement moins flexible que les modèles à « position 

relative », d’après Snell et al. (2018). En effet, dans le modèle SOLAR, lorsqu'il y a une trop forte 

incertitude sur la position des lettres, le modèle n'arrive pas à distinguer les anagrammes extrêmes 

(comme "chocolat" et "ccalohot"). De plus, au niveau visuel, il fait l’impasse sur les processus de 

crowding et d’attention visuelle en restant centré sur l’identification des mots via le codage spatial des 

lettres. Or, le crowding, en limitant la largeur de l’empan visuel, peut affecter négativement la lecture. 

Son effet est toutefois modulé par l’attention visuelle (He & Legge, 2017).  

Certains modèles intègrent le rôle de l’attention non seulement au niveau perceptuel visuel des lettres, 

mais à chaque étape du traitement du mot. Dans le modèle de Laberge et Samuels (1974), par exemple, 

l’automatisation des processus à chaque étape est influencée par l’attention. Ce modèle ne peut être 

strictement classé ni comme un modèle à voie unique ni comme un modèle d’auto-apprentissage, mais 

il contient des éléments précurseurs des modèles BRAID actuels, à travers son hypothèse 

d’automatisation des processus sous contrôle attentionnel. Ainsi, il est important de le mentionner 

afin de mieux comprendre les modèles qui ont été développés par la suite.  
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ANNEXES 3 : Brefs rappels sur la surdité 
 

1. Anatomie de l’oreille 
 

 

Figure 5 : Anatomie du système auditif périphérique 

 (adaptée de http://surdiscol.fr/eleve/wp-content/uploads/2015/10/Anatomie-de-loreille.jpgEtiologies et classifications des surdités et de 
http://campus.cerimes.fr/orl/enseignement/alteration/site/html/1.html) 

 

La vibration acoustique pénètre dans l’oreille externe via le pavillon (dont le rôle est à la fois protecteur 

et d’amplification sonore). L’onde sonore aérienne poursuit sa course dans le conduit auditif externe 

obturé par la membrane du tympan. Cette membrane oscille sous l’action de l’onde acoustique 

transmettant ainsi les vibrations perçues aux osselets (marteau, enclume, étrier) situés dans la caisse 

tympanique de l’oreille moyenne. Le rôle de cette zone est double. A la fois, l’oreille moyenne gère 

l’impédance (c’est-à-dire le filtrage, la modération des sons de forte intensité, supérieurs à 70dB) mais 

aussi l’équilibre pressionnel pour propager l’énergie vers les structures plus internes de l’oreille. A 

cette fin, le dernier des osselets, l’étrier, repose sur la fenêtre ovale de la cochlée située dans l’oreille 

interne. Malgré sa taille réduite (tube enroulé sur lui-même de 35mm de long et 2mm de diamètre), 

la cochlée joue un rôle majeur dans la perception auditive puisqu’elle assure la conversion des 

informations mécaniques en impulsions nerveuses grâce aux 16000 cellules sensorielles, nommées 

cellules ciliées, qu’elle contient (Borel & Leybaert, 2020). L’organisation tonotopique de la cochlée 

(c’est-à-dire « la représentation ordonnée de la fréquence d’un stimulus dans le système auditif » selon 

Gabriel, 2005) permet une analyse fréquentielle fine des stimuli. En effet, d’une part, les cellules ciliées 

s’étalent tout au long de la membrane basilaire et traitent des champs fréquentiels propres à leur 
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localisation 

 

Mécanisme : vibration 

mécanique 

Rôle : adaptation 

d’impédance, équilibre 

pressionnel 

 

Mécanisme : 

électrochimique 

Rôle : sélectivité 

fréquentielle, tonotopie 

et traitement de 

l’information via le nerf 

auditif 
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emplacement sur celle-ci. D’autre part, les vibrations parcourent une distance plus ou moins 

importante entre la base (fréquences graves) et l’apex (fréquences aiguës) de la membrane basilaire 

selon le champ fréquentiel auxquelles elles appartiennent. Ces informations sont transmises au cortex 

via le nerf auditif.  

Selon le lieu de l’atteinte, les surdités peuvent alors avoir des conséquences plus ou moins importantes 

sur le degré de perte auditive et sur la réversibilité de cette perte.  

 

2. Surdité et siège de l’atteinte 
 

La surdité de transmission affecte l'oreille externe ou moyenne et empêche le son d'atteindre la 

cochlée. Hoen, et al. (2016) déclinent ainsi différentes causes allant du bouchon de cérumen, à des 

anomalies de la chaîne ossiculaire ou tympanique (l’otite séro-muqueuse étant la cause la plus 

fréquente de surdité de transmission chez l’enfant). Ce type de surdité est souvent réversible avec des 

traitements médicaux ou chirurgicaux, et la perte auditive varie de 20 à 60 dB (Virole & Cosnier, 2006). 

La surdité de perception touche l'oreille interne, le nerf auditif ou les voies auditives, avec une atteinte 

fréquente des cellules ciliées de l'organe de Corti. Elle est irréversible et affecte environ 0,5 % des 

enfants. La surdité de perception est souvent d'origine génétique, notamment liée à des mutations 

comme celle du gène de la connexine 26, ou à des maladies acquises (rubéole, méningite, etc.) 

(Mondain et al., 2005). Ce type de surdité entraîne des pertes allant de 20 à plus de 100 dB et une 

altération de la qualité sonore (Virole & Cosnier, 2006). 

Il existe également des cas de surdité mixte, combinant surdité de transmission et de perception. 

L'origine de la surdité oriente le traitement et permet d'anticiper son évolution. Cependant, dans 30 à 

40 % des cas, l'origine de la surdité reste inconnue. 

Enfin, la surdité centrale est liée à une atteinte du nerf auditif ou du tronc cérébral entravant la 

transmission de l’information sonore. La neuropathie auditive se caractérise par une importante 

altération de la discrimination de la parole notamment dans le bruit et une discordance entre les 

résultats en audiométrie tonale et vocale. L’atteinte est binaurale alors que l’intégrité des cellules 

ciliées est vérifiée (Hoen et al., 2016). 
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3. Appareillages 
 

En cas de surdité de perception sévères/profondes, les contours d’oreille et les implants cochléaires 

sont les deux types d’appareillage les plus fréquemment proposés, c’est pourquoi nous restreignons 

notre présentation à ces deux dispositifs.  

 

      Les contours d’oreille   (Image issue de Oticon Opn Play - Telex) 

Le fonctionnement de ces appareillages repose sur l’amplification des sons et l’atténuation des bruits 

environnementaux pour obtenir un « gain auditif », lors du port des prothèses. Le microphone capte 

les sons qui sont ensuite numérisés. Le signal, via le microprocesseur, s’adapte aux besoins précis de 

l’enfant.  

Le système micro est posé à l’arrière du pavillon de l’oreille externe. La jonction au conduit auditif 

externe, grâce à un tube « étanche », se termine par un embout aux dimensions de la conque de 

l’enfant (afin d’éviter le larsen). Ces contours permettent de compenser plus ou moins fortement les 

surdités de perception en s’appuyant sur l’audition résiduelle. Les restes auditifs sont parfois 

insuffisants cependant et la solution de l’implant cochléaire peut être envisagée.  

 

    L’implant cochléaire (Image issue de Implant cochléaire | CHU de Québec-Université Laval 

(chudequebec.ca)) 

En général, l’implant est proposé sur une seule oreille avec port de prothèse controlatérale mais, selon 

les cas, il peut aussi être posé sur les deux oreilles simultanément ou successivement. Son 

fonctionnement repose sur un porte-électrodes enroulé dans la cochlée. Celui-ci stimule 

électriquement le nerf auditif grâce aux informations sonores reçues et converties au niveau de la 

partie externe (microphone /processeur et antenne) (Fig.6).  Les implants actuels ont entre 15 et 24 

électrodes, leur nombre étant variable selon les fabricants et les modèles d’implants.  

https://telex.com.br/aparelhos-auditivos-infantis/oticon-opn-play/
https://www.chudequebec.ca/patient/maladies-soins-et-services/specialites-et-specialistes/specialites/implant-cochleaire.aspx
https://www.chudequebec.ca/patient/maladies-soins-et-services/specialites-et-specialistes/specialites/implant-cochleaire.aspx
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Figure 6 : Schéma d’une oreille implantée présentant la partie externe et la partie interne de l’implant cochléaire (issue de 
Qu’est-ce qu’un implant cochléaire ? - Centre universitaire romand d’implants cochléaires (CURIC)) 
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ANNEXES 4 : Description linguistique de la LSF 
 

1. Paramètres de la LSF  
 

1.1  Les paramètres manuels 

 

La configuration 

La configuration désigne la forme que prend la main et notamment la position des doigts 

(Boutora, 2008). Selon les langues des signes et selon les auteurs, de 19 (Stokoe, 1972) à 150 (Liddell 

& Johnson, 1989) configurations différentes peuvent être retrouvées. En moyenne, une cinquantaine 

de configurations sont identifiées en LSF. Bouvet (1992) recense ainsi 39 configurations de base 

(cardinales) auxquelles s’ajoutent 16 variantes (voir Fig.7).  Pour l’auteure, ces positions manuelles 

correspondent à des organisations phonologiques ayant plusieurs interprétations phonétiques.  

La configuration serait dans tous les cas un paramètre à forte valeur phonologique. Les sourds 

signants développeraient ainsi des capacités fines pour percevoir les distinctions entre les 

configurations en LS (Emmorey et al., 2003). Les mots « arbre » et « poupée » constituent, par 

exemple, une paire minimale en LSF car se différencient uniquement par le paramètre de configuration 

(en référence à la classification de Bouvet (1992), main dominante en position 16 pour « arbre » et en 

position 18 pour « poupée »).  

Notons que parmi les configurations, deux catégories représentent une part marginale du 

lexique signé (Tournadre & Hamm, 2018) : les configurations s’inspirant de l’initiale dactylologique 

(c’est-à-dire de l’alphabet gestuel utilisé par les sourds signants) pour créer des signes qui sont alors 

dits « initialisés » (e.g. les couleurs) et les configurations permettant d’exprimer les chiffres et 

énumérations.  

En revanche, une part importante des configurations est reliée à un substrat iconique plus ou 

moins fort. En effet, l’iconicité réfère au « degré de ressemblance entre la phonologie d’un signe 

(combinaison de paramètres) et le concept qu’il représente » (Perin, 2024). A elle seule, la configuration 

de la main utilisée pour le mot « vache » (signé par rapport aux cornes, élément saillant de l’animal, 

au niveau des tempes du signeur) porte un certain degré d’iconicité toutefois c’est la combinaison de 

la configuration avec les autres traits distinctifs (localisation, orientation, etc.) qui donne accès au sens 

du mot signé. En conservant cette configuration mais en modifiant les autres paramètres, ce sont 

d’autres sens qui sont construits, comme le montre l’exemple suivant :  
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Exemple : configuration 18 de Bouvet (1992) pour (de gauche à droite) « vache, jouer, jaune » 

 

 

 

Figure 7 : Tableau classificatoire des configurations de mains en LSF selon Bouvet (Bonucci, 1998, p. 89) 

 

A contrario, certaines configurations portent une forte valence iconique en elles-mêmes et jouent un 

rôle également morphologique à travers leur forme manuelle conventionnelle intégrée aux situations 
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narratives en LSF. Ces configurations manuelles spécifiques appelées « proformes » (e.g. forme de la 

main différente pour représenter un animal, un humain, un objet) s’insèrent dans les situations de 

grande iconicité et de transfert (lorsque le narrateur se « met dans la peau » de ce qu’il décrit) (Cuxac, 

2000).  

 

L’orientation 

L’orientation correspond à la façon dont les paumes de la main du signeur sont orientées par rapport 

à lui : vers l’avant ou vers soi, vers la gauche ou la droite, vers le haut ou le bas. Borel et Dodier (2013) 

donne un exemple d’une paire minimale ne se différenciant que par ce paramètre d’orientation : 

« avant »  et « besoin ». Le premier signe est réalisé la paume de la main vers l’arrière, le second avec 

la paume de la main vers l’intérieur (en direction du visage) alors que les autres paramètres sont 

identiques.  

Le rôle de l’orientation en LSF est phonologique mais peut être influencé par le contexte et par son 

rôle dans l’iconicité du discours.  

 

L’emplacement 

Gibet & Héloir (2007, p. 21) définissent l’emplacement comme la localisation permettant de « spécifier 

le lieu du mouvement » lors de son exécution. Il est dépendant de l’espace (plans frontal, sagittal et 

transversal) et du corps (parties du corps) (Fig.8).  

                         

Figure 8 : les plans spatiaux (à gauche) et localisations corporelles (à droite) définissant l’emplacement possible du signe 
(issue de Bouvet, 1992). 
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Dans ce contexte, d’une part, le signe peut être réalisé dans un des plans spécifiques ou bien 

parallèlement ou encore perpendiculairement à un de ces plans. D’autre part, le signe peut  être réalisé 

sur une partie spécifique du corps : la tête (T) (front, yeux, nez, bouche, joue, menton, oreilles, cou), 

le corps (C) (épaules, torse, ventre) ou le bras (B) (main, avant-bras, coude, haut du bras) (Bouvet, 

1992).   

Selon les auteurs, la terminologie des localisations (segments, zones de contact, ancrage) et leur 

classification divergent (Brentari, 1998; Millet, 2019).  

Malgré l’existence de paires minimales concernant l’emplacement comme pour  l’adjectif « bête » et 

le nom « chef » (Millet, 2004), ce paramètre ne semble pas être perçu de manière catégorielle par les 

locuteurs des LS (Emmorey et al., 2003). L’emplacement a, en revanche, une « incidence sur 

l’interprétation ». Tournadre & Hamm (2018) rapportent l’exemple du sens figuré avec le mot « 

ouvrir » (des portes). Lorsque l’emplacement est modifié au niveau du crâne, le sens du geste est alors 

aussi modifié en « ouverture d’esprit » comme le montre les images ci-dessous.  

 

                                           

                          Ouvrir (porte)                                                              Ouverture d’esprit 

 

Le mouvement 

Le mouvement se déroule à la fois dans l’espace et dans le temps. C’est ce qui fait sa particularité par 

rapport aux autres paramètres et explique sa complexité. Le mouvement en LS se distingue selon s’il 

s’agit d’un mouvement primaire c’est-à-dire macro (trajectoire) ou secondaire c’est-à-dire micro (local) 

(Miller, 2000) et peut être caractérisé par une rotation, une oscillation, une torsion, un déplacement, 

etc., avec ou sans répétitions (Perin, 2024). Il porte une forte dimension sémantique et iconique. Il 

permet, par ses propriétés c’est-à-dire sa trajectoire et/ou sa vitesse et/ou son amplitude notamment, 

d’exprimer les relations antonymiques directes (e.g. « ouvrir » et « fermer ») et les nuances sémantico-
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syntaxiques complémentaires au signe-base via l’iconicité (e.g. « regarder en haut/en 

bas/loin/derrière»,  « une écriture rapide/lente et appliquée », « une mer agitée/calme »).  

Selon Miller (2000), le mouvement et son rythme pourraient également donner des informations de 

type prosodique par leurs aspects séquentiel et temporel (découpage « syllabique » du signe par le 

mouvement). Pour l’auteur, les informations d’ordre morphosyntaxique seraient principalement 

véhiculées par la trajectoire du mouvement. D’autres auteurs accordent également un rôle syllabique 

au mouvement à travers sa répétition ou son caractère épenthétique sur les signes isolés (analogue en 

LV à une unité phonologique s’intercalant  entre deux consonnes, en empruntant les traits des 

phonèmes adjacents, pour faciliter la production d’un mot)  (Brentari, 2019; Petitto & Marentette, 

1991).  

Millet (2004) résume que le mouvement possède, avant tout, un double statut : celui « d’articulateur 

geste/sens » (c’est-à-dire la mise en sens du geste) et celui « d’unité linguistique de type 

intermédiaire » (c’est-à-dire portant partiellement le sens de l’unité linguistique). Ainsi, dans le 

premier cas, le mouvement donne du sens au signe figé (e.g. pour différencier « punir » de « travail »). 

Dans le second cas, il apportera des informations sémantiques fines ouvrant la possibilité à la création 

de séries lexicales (différentes des champs lexicaux des langues vocales) à partir d’une configuration 

stable. Ainsi, le mot « regarder », via une modification du mouvement, fait naître une série telle que 

« dévisager », « lire » ou « visiter » (voir exemple ci-dessous).   

                                     regarder                                                                              visiter 

                                                                                

 

Configuration, orientation, emplacement et mouvement constituent le squelette principal de la 

formation du signe. Les paramètres de configuration manuelle et de mouvement semblent être les 

plus tardivement maîtrisés (Bogliotti et al., 2020; Marentette, & Mayberry, 2000).  

D’après Boutora (2008), des contraintes « phonotactiques » s’appliquent à la production des signes 

bimanuels pour des raisons d’économie (de production pour le locuteur et de perception pour 

l’interlocuteur). Ainsi, si les deux mains sont impliquées dans le geste, la production des paramètres 

doit répondre aux principes de symétrie ou de dominance.  
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Dans le principe de symétrie, tous les paramètres du signe d’une main doivent être identiques (ou 

symétriques pour l’orientation) à la seconde main (e.g. « sœur »). Seul le paramètre de mouvement, 

bien qu’identique entre les deux mains, possède une certaine flexibilité car peut être réalisé 

simultanément ou consécutivement entre les deux mains.  

Dans le principe de dominance, les deux mains n’ont pas, le plus souvent, la même configuration et 

c’est la main dominante du signeur qui sera active quand l’autre sera passive et donc immobile (e.g. 

« araignée », « carotte »).  

 

1.2  Les paramètres non-manuels 

 

Regard, expression faciale, posture corporelle (mouvements de la tête et du corps) et mouvements 

labiaux font partie intégrante du discours LSF même si leur valeur a longtemps été controversée 

(Charlier, 2006). Cependant, un consensus existe aujourd’hui, sur le la richesse des informations que 

ces « paramètres non manuels » véhiculent.  

Tournadre et Hamm (2018) insistent sur leur importance notamment en ce qui concerne la posture 

corporelle qui permet, par exemple, de repérer les différents locuteurs mis en situation dans les cas 

de transferts. La posture peut souligner l’importance d’une information ou marquer des transitions 

dans le discours. Les mouvements de la tête et du corps apportent spécifiquement une signification 

en exprimant la négation, en jouant un rôle dans les phrases conditionnelles ou hypothétiques et, plus 

généralement, en ajoutant une dimension morpho-syntaxique aux signes.   

Outre l’importance des mouvements de la tête et du corps, les expressions faciales jouent un rôle 

crucial en transmettant des émotions, des informations contextuelles ou en procurant une intensité 

aux propos. Elles peuvent ainsi moduler l'intensité d’un signe ou le nuancer. Elles sont parfois utilisées 

pour indiquer des attitudes ou des jugements implicites (e.g. scepticisme, surprise, etc.). Elles sont 

essentielles à la compréhension et participent également au contraste entre signes. Par exemple, Périn 

(2024) explique que des paires minimales ne pouvant être différenciées par aucun autre paramètre 

que l’expression faciale existent (e.g. « triste » vs. « sérieux »). Enfin, elle souligne leur fonction 

syntaxique à travers leur rôle joué dans les questions, impliquant en LSF, un faciès interrogatif, au 

même titre que l’intonation dans les langues vocales (e.g. permettent de différencier « ça va. » vs. « ça 

va ? »).  

Le regard, quant à lui, peut diriger l'attention de l'interlocuteur vers un objet ou une personne 

spécifique ou indiquer la prise ou encore le maintien de parole. Il fait partie intégrante de la syntaxe 
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des langues signées car est utilisé pour marquer des distinctions lexicales, des contrastes linguistiques 

et pour gérer l’interaction entre les interlocuteurs. Le décrochage du regard en début de narration 

permet aussi aux signeurs d’investir l’espace nécessaire à son propos (Millet, 2006). 

Enfin, les mouvements labiaux incluent les labialisations de la langue vocale et les gestes labiaux 

propres à la LSF comme décrit par Crasborn et al. (2008).  

Les labialisations sont les mouvements labiaux correspondant à la prononciation d’un mot/d’une 

syllabe de la langue vocale (avec ou sans sonorité). Elles accompagnent 30 à 50% des signes 

particulièrement les mots de contenu (noms, verbes, adverbes et adjectifs). Selon les auteurs, elles 

sont considérées comme partie intégrante des LS ou comme une conséquence de la bimodalité Langue 

vocale-LS. Elles apparaissent en superposition aux signes et peuvent ainsi participer à leur 

désambiguïsation (e.g. cas des homosignes/signonymes c’est-à-dire de signes identiques mais ne 

référant pas au même sens comme « manche » et « bras »). Elles peuvent aussi se manifester par une 

forme de code-mixing simultané, lié à la bimodalité (e.g. le signe de « souris » en association à la 

labialisation « bébé » pour signifier « bébé souris »). Dans tous les cas, elles jouent un rôle dans 

l’identification lexicale des signes et des mots écrits chez les signeurs (Bogliotti & Isel, 2021; Giustolisi 

et al., 2017).  

Les gestes labiaux sont, en revanche, des labialisations figées (Millet et al., 2008) c’est-à-dire des 

mouvements labiaux ne trouvant pas leur origine dans les langues vocales mais spécifiques aux langues 

des signes. Certains de ces mouvements vont de simples expirations à des productions syllabiques 

(sans sens) agissant comme un « écho phonologique » aux mouvements des mains du signeur 

(Johnston et al., 2016). D’autres sont porteurs, au contraire, d’une forte valeur sémantique lorsque la 

bouche reproduit l’action indiquée par le signe (e.g. mâcher du chewing-gum) (Bogliotti & Isel, 2021).  

En somme, au même titre que les paramètres manuels, les paramètres non manuels font partie 

intégrante de la structure des langues des signes car ils véhiculent des informations essentielles sur les 

plans phonologique, sémantique et grammatical. En effet, les paramètres peuvent changer de statut 

selon un principe d’économie linguistique (voir Tab.1).  
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Tableau 1 : Principes d’économie linguistique comparés entre LV et LS (issu de Millet & Kobylanski, 2023) 

 

La construction de la LSF correspond à celle d’une langue à part entière même si la frontière entre la 

première et la seconde articulation est moins claire qu’en LV. Toutefois, les paramètres peuvent 

permettre de décrire l’organisation lexicale, syntaxique et sémantique de cette langue.  

 

2. Particularités lexicales et syntaxiques 
 

2.1 Distinction entre signes lexicaux et structure de grande iconicité 

 

Deux grandes catégories de structures linguistiques sont distinguées en LSF,  les signes lexicaux et les 

structures illustratives, appelées "transferts"1. 

                                                           
1 Les transferts sont des situations illustratives, dites de Grande Iconicité, du discours : les transferts de taille et forme 
correspondent à une description spatiale de forme et/ou taille d’une entité, les  transferts situationnels  à une description du 
déplacement d’un actant par rapport à un locatif, (respectivement par la main dominante et la main dominée) et les transferts 
personnels (« le locuteur incarne l’entité dont il parle » et « donne à voir les actions effectuées ou subies ») comprenant les 
transferts personnels en discours rapporté et le double transfert.  
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Les signes lexicaux (signes standards), qui constituent des unités stables et standardisées, peuvent 

être comparés aux mots des LV. Ils sont relativement fixes dans leur forme et leur sens, bien que leur 

portée iconique soit souvent plus faible que celle des transferts. Cependant, ils restent essentiels pour 

insérer des référents précis dans le discours (Sallandre et al., 2019). La valence illustrative/iconique 

plus faible des unités lexicales standards que celles de grande iconicité s’explique par la visée de 

communication mais aussi par une part arbitraire dans la formation des unités lexicales des LS 

engendrant différents degrés de transparence/opacité de l’iconicité des signes (Klima & Bellugi, 1979).  

Ainsi, sur le plan diachronique, sont constatés des cas « d’attrition » de l’iconicité des unités lexicales.  

Par exemple, le signe « femme » en LSF désignait à l’origine le ruban tenant le chapeau des femmes. 

Cette habitude vestimentaire disparue implique la perte de la valeur iconique originelle du signe qui a 

perduré.  D’autre part, l’iconicité des unités lexicales est dépendante de la culture qui fait « vivre » une 

LS.  Les variations régionales des signes lexicaux d’une même LS (e.g. le mot « maman » en LSF est 

signé de différentes manières selon les régions) ou les variations internationales des signes lexicaux 

représentant un même concept (e.g. le signe « arbre » en Langue des Signes Américaine est différent 

de celui utilisé en Langue des Signes Danoise ou Chinoise) témoignent de l’aspect arbitraire du signe 

et de son ancrage dans l’expérience du signeur (Bogliotti, 2023; Taub, 2001).  

En revanche, les transferts jouent un rôle central dans la construction du discours. Selon les théories 

holistiques, ces transferts, sont les plus fréquents et les plus importants en LSF. Ces structures visent 

à illustrer directement un concept ou une situation à travers des gestes hautement iconiques, en lien 

direct avec le référent réel. 

Il existe également des signes « initialisés » dont les configurations s’inspirent de l’initiale 

dactylologique (c’est-à-dire de l’alphabet gestuel utilisé par les sourds signants). Ils se différencient des 

signent standards et constituent une part marginale du discours signé par rapport aux signes iconiques 

(représentant un référent du réel) (Tournadre & Hamm, 2018). Enfin, les signes dactylologiés 

correspondent aux signes non lexicalisés, épelés manuellement, dont certains peuvent glisser vers une 

lexicalisation sous leur forme dactylologiée.  

 

2.2 Processus morphologiques et iconiques appliqués aux unités lexicales 

 

Certaines variations morphologiques peuvent s’appliquer aux unités lexicales dans un contexte de 

discours illustratif  pour préciser leur sens et dans un objectif « d’économie ».  
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Millet (2006) décrit à ce titre les classificateurs et leur valeur syntaxique. Il s’agit de «  formes 

manuelles variant avec la forme du référent » comme les proformes et les spécificateurs de 

taille/forme. Les proformes spécifient visuellement, via la forme de la main, l’agent de l’action mais 

conservent son mouvement. Par exemple, l’avancée d’une voiture ou d’un animal ne seront pas signés 

de la même façon selon la forme réelle de l’agent (dont la main prendra la forme « prototypique »). 

Ces proformes manuelles peuvent apparaître sur des unités lexicales (isolées d’un discours narratif) 

dans leur sens le plus courant (e.g. « marcher » avec configuration index-majeur pour les jambes 

humaines) mais sont spécifiées dans un discours narratif selon l’agent (e.g. configuration des mains 

différentes pour des jambes humaines et les sabots d’une vache). les spécificateurs de taille/forme 

spécifient quant à eux la taille/forme de l’objet.  

Une autre particularité au niveau morphologique des LS concerne les champs lexicaux qui ne 

correspondent pas systématiquement à ceux des LV. Ils sont créés par le lien sémantique induit par la 

conjonction entre une configuration de base et la variation du mouvement crée la famille de mots (e.g. 

« lire », « visiter », « regarder », « aveugle », « examiner », « dévisager » ...).  

Enfin, les variations morphologiques favorisent la transmission d’informations simultanées. Ainsi, par 

exemple « manger une pomme » sera signé avec l’action de « manger » avec la bouche et la main 

dominante représentant la « pomme » simultanément. Le signe standard de « pomme » est délocalisé, 

son mouvement modifié, mais la configuration reste la même. Ce procédé polymorphémique iconique 

permet une « économie » au signeur et facilite la compréhension de l’interlocuteur. Il montre 

comment le discours peut « modifier » les signes standards mais également et surtout, le principe 

« supérieur » de simultanéité dans la transmission des messages en LSF.  

 

2.3 Impact de l’iconicité sur l’accès lexical 

 

L’iconicité, en tant que caractéristique fondamentale de la LSF, joue un rôle crucial dans l’acquisition 

du lexique chez les enfants signeurs. Caselli & Pyers (2017) ont montré que les signes iconiques 

facilitent l’apprentissage des concepts chez les enfants, tout comme le fait le voisinage phonologique 

ou la fréquence d’usage d’un signe. Ce phénomène est observable à la fois chez les enfants natifs et 

non-natifs de la LSF. 

Cependant, chez les adultes, l’effet de l’iconicité sur l’accès lexical varie selon le degré de familiarité 

avec la langue. Les locuteurs natifs de la LSF accèdent aux signes plus rapidement que les non-natifs, 

pour qui l’iconicité reste un facteur facilitateur. Chez les adultes natifs, l’iconicité tend à avoir un impact 
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moindre sur l’accès lexical, car ces locuteurs s’appuient davantage sur leur expérience et leur 

connaissance approfondie de la langue (Perin, 2024). 

 

Notre sujet d’intérêt étant limité au niveau lexical, nous ne présentons pas plus précisément la syntaxe 

de la LSF. Toutefois, nous précisions que les syntaxes du français vocal et de LSF ne sont pas 

comparables. L’ordre des mots ne suit pas la même organisation. En LSF, on placera d’abord le contexte 

puis le sujet et ensuite l’action et ses conséquences (Borel & Dodier, 2013). En outre, certaines 

spécificités sont propres à la LSF telles que la spatialisation des informations (espace en trois 

dimensions comportant des zones pré-sémantisées), la directionnalité des verbes indiquée par la 

trajectoire et l’orientation ou l’existence des proformes et la transmission d’informations simultanées, 

comme nous l’avons déjà évoqué (pour une description approfondie  de ces spécificités voir Millet, 

2019; Millet & Kobylanski, 2023).  
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ANNEXES 5 : Questionnaires 
 

1.  Familles « entendants » 
 

QUESTIONNAIRE D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : enfants entendants 

Etude Phono-VAS-For-Deaf 

 

Dans le cadre de l’étude en science du langage (lecture chez les enfants sourds) à laquelle vous avez 

accepté de participer. voici un questionnaire (disponible également en ligne sur Limesurvey à 

l’adresse : https://enquetes.univ-tlse2.fr/index.php/777958?lang=fr avec respect des procédures de 

confidentialité) concernant votre enfant. Vos réponses resteront anonymes et seront portées dans le 

dossier sécurisé à l’Université de Toulouse Jean Jaurès.  

Ce questionnaire est tout aussi précieux que les réponses que votre enfant fera sur les tests. Merci 

d’avance de nous retourner ce document dûment complété à l’adresse indiquée en dernière page ou 

de remplir la version numérique de ce formulaire.  

 

Code :  

 

Date de naissance (uniquement mois/année = MMAA) :  

 

Sexe :  

 Féminin        

 Masculin 
 

Classe : ………………………………………………………………………………. 

 

COMMUNICATION :  

 Précisez la langue maternelle de l’enfant :  
………………………………………………………………………………... 

 

 Votre enfant utilise-t-il une autre langue que le français quotidiennement (bilinguisme) ? 

 Oui  
Précisez : ………………………………………………………………………... 

 Non 
 

SANTE : 

└┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

 └┴┴┴┘ 

https://enquetes.univ-tlse2.fr/index.php/777958?lang=fr
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• Votre enfant a une audition « normale » :  

 Oui 

 Non  
 

• Votre enfant a une vue normale ou corrigée par des lunettes :    

 Oui 

 Non  
 

• Votre enfant présente des difficultés d’apprentissage ou de santé spécifiques :  

 Oui (précisez : ……………………………………………………………) 

 Non 
 

• Estimez le niveau de langage oral et écrit de votre enfant :  
 

Sur une échelle de 1 à 5 (1 : niveau conforme aux enfants de son âge/ 2 : très légères difficultés/ 3 : 

difficultés modérées/ 4 : difficultés importantes régressant / 5 : difficultés importantes et durables). 

évaluez le niveau de langage de votre enfant en cochant une case seule sur chaque ligne (selon la 

langue pratiquée) : 

 

 

 1 2 3 4 5 

Niveau 
de 
langage 
oral 

     

Niveau 
de 
langage 
écrit 

     

 

 

Merci d’avoir pris le temps de remplir ce document et de nous le retourner à l’adresse indiquée ci-

dessous à l’aide de l’enveloppe fournie :  

 

Christiane Soum-Favaro  (projet « empan visuo-attentionnel. lecture et surdité ») 

U.R.I. LNPL. E.A. 4156 Bureau RE 1.26 Université Toulouse 2-Jean Jaurès 5 allées Antonio 

Machado F- 31058 Toulouse Cedex 9 

 

(OU remis à Cécile Ferlin. lors de la passation des tests) 

MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION 
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2.  Familles « sourds » 
 

QUESTIONNAIRE D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : enfants sourds 

Etude Phono-VAS-For-Deaf 

 

Dans le cadre de l’étude en science du langage (lecture chez les enfants sourds) à laquelle vous avez 

accepté de participer. voici un questionnaire (format papier ou disponible également en ligne sur 

Limesurvey à l’adresse : https://enquetes.univ-tlse2.fr/index.php/156143?lang=fr avec respect des 

procédures de confidentialité) concernant votre enfant. Vos réponses resteront anonymes et seront 

portées dans le dossier sécurisé à l’Université de Toulouse Jean Jaurès.  

Ce questionnaire ne vous prendra que 5 minutes et est tout aussi précieux que les réponses que votre 

enfant fera sur les tests. Merci d’avance de nous retourner ce document dûment complété à l’adresse 

indiquée en dernière page ou de remplir la version numérique de ce formulaire.  

 

Code :  

 

Date de naissance (uniquement mois/année = MMAA) :  

 

Sexe :  

 Féminin        

 Masculin 
 

Classe : ………………………………………………………………………………. 

 

SURDITE :  

 Précisez l’âge d’apparition de la surdité : ……………….. 
 

 Précisez le type d’appareillage de votre enfant. en cochant la case adaptée :  

  Pas d’appareillage 

 Contours d’oreilles bilatéraux 

 Implant cochléaire unilatéral. sans contour sur l’autre oreille 

 Implants cochléaires bilatéraux 

 Implant cochléaire unilatéral et contour d’oreille 
 

 Précisez le degré de surdité sans les aides auditives. en cochant la case adaptée :  

 Surdité sévère 

 Surdité profonde 

 Cophose 
 

└┴┴┴┴┴┴┴┴┴┘ 

 

└┴┴┴┘ 

https://enquetes.univ-tlse2.fr/index.php/156143?lang=fr
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 Age d’appareillage et/ou d’implantation. si votre enfant est appareillé :   
-Age pour les premiers contours : ………………………… 

-Age pour le premier implant :………………. 

 

 Port d’un système d’aide auditive régulier depuis l’âge de : ………………. 
 

 L’aide auditive permet à votre enfant (cochez la case adaptée) :  

 De communiquer en langue orale 

 De percevoir l’oral. les bruits mais pas de parler oralement 
 

COMMUNICATION :  

 Si votre enfant est porteur d’aides auditives. indiquez le mode de communication pré-
appareillage ou pré-implantation :  

 LSF 

 Oral  

 Bilinguisme LSF et oral 
 

 Que votre enfant soit ou non porteur d’aides auditives. indiquez le mode de 
communication majoritaire actuel :  

 LSF 

 Oral 

 Bilinguisme LSF et oral 
 

 Evaluation des aides apportées conjointement à la langue :  
Sur une échelle de 1 à 5 (1 : pas du tout/ 2 : rarement/ 3 : quelques fois dans la semaine/ 4 : quelques 

fois par jour/ 5 : en permanence). évaluez le type d’aides à la communication apportées à votre 

enfant en cochant une seule case par ligne :  

 

 1 2 3 4 5 

Français 
signé 

     

LPC 
 

     

Mimo-
gestualité 

     

 

 Précisez la langue maternelle de l’enfant : ……………………………………………………………….. 
 

 Votre enfant utilise-t-il une autre langue que le français ou la LSF quotidiennement 
(bilinguisme) ? 

 Oui  
Précisez : ………………………………………………………………………... 

 Non 
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 Mode de scolarisation de votre enfant :  

 Classe annexée dans une école « traditionnelle » 

 Classe « traditionnelle » 

 Autre (précisez) : ……………………………………………….. 
 

SANTE : 

• Votre enfant a une vue normale ou corrigée par des lunettes :    

 Oui 

 Non  
 

• Votre enfant présente des difficultés d’ordre neurologique ou autistique :  

 Oui  

 Non 
 

• Estimez le niveau de langage oral. signé et écrit de votre enfant :   
Sur une échelle de 1 à 5 (1 : niveau conforme aux enfants entendants de son âge/ 2 : très légères 

difficultés/ 3 : difficultés modérées/ 4 : difficultés importantes régressant / 5 : difficultés importantes 

et durables). évaluez le niveau de langage de votre enfant en cochant une seule case pour chaque 

langue pratiquée :  

 

 1 2 3 4 5 Langue 
non 
pratiquée 

Niveau 
de 
langage 
oral 

      

Niveau 
de 
langage 
signé 

      

Niveau 
de 
langage 
écrit 

      

 

Merci d’avoir pris le temps de remplir ce document et de nous le retourner à l’adresse indiquée ci-

dessous à l’aide de l’enveloppe fournie :  

Christiane Soum-Favaro  (projet « empan visuo-attentionnel. lecture et surdité ») 

U.R.I. LNPL. E.A. 4156 Bureau RE 1.26 Université Toulouse 2-Jean Jaurès 5 allées Antonio 

Machado F- 31058 Toulouse Cedex 9  

(OU remis à Cécile Ferlin. lors de la passation des tests) 

MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION 
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3.  Enseignants 
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ANNEXES 6 : Formulaires de consentement 
 

1.  Formulaire consentement Parents 
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2.  Formulaire consentement enfants 
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ANNEXES 7 :  Epreuves contrôle 
 

1.  QI :  Raisonnement visuo-spatial (Cubes de Kohs. WISC V)   
 

Cette épreuve présentait le double intérêt de s’assurer des capacités cognitives de raisonnement de 

nos participants mais aussi d’observer plus spécifiquement leurs compétences visuo-spatiales. Celles-

ci pouvaient en effet avoir un impact sur leurs compétences d’Empan Visuo-Attentionnel.  

A/ stimuli 

13 dessins en rouge et blanc servant de modèle et 4 à 9 cubes identiques. aux mêmes teintes que les 

dessins présentés sont utilisés pour vérifier les compétences de raisonnement visuo-spatial de l’enfant.  

B/ Design et procédure 

 Le testeur chronomètre précisément le temps de réalisation de la reproduction d’un modèle à l’aide 

des cubes colorés en rouge et blanc (cubes de Kohs issus de la batterie WISC V). 13 modèles maximum 

sont présentés à l’enfant de manière graduelle selon sa réussite.  

Matériel : les 9 cubes de Kohs colorés en blanc et rouge. un chronomètre. le livret de stimuli 

« images ». la feuille de cotation. 

-départ : 6 à 7 ans = item 1, 8 à 16 ans = item 3 (2 notes parfaites consécutives nécessaires 

pour administrer la suite des items sinon retour aux items 2 puis 1). 

-arrêt : après 2 notes consécutives 0. 

Consigne : Le testeur indique à l’enfant qu’il doit reproduire le modèle présenté à l’aide des cubes. 

Placer les cubes en face de l’enfant. En prendre et dire « Tu vois ces cubes ? Ils sont tous pareils. Sur 

une face, ils sont tout rouges (montrer une face rouge), sur d’autres ils sont tout blancs (montrer une 

face blanche), et sur d’autres, moitié rouges et moitié blancs (montrer une face rouge et une face 

blanche) ».  

Essai 1 : 4 cubes disposés face à l’enfant à 8 ans et plus. Présenter le modèle « stimuli 3 » du livret et 

dire « Regarde-moi faire comme sur cette image » (pointer l’image). Réaliser lentement le modèle. 

Disposer 4 autres cubes devant l’enfant et dire « maintenant c’est à toi de le faire comme sur cette 

image (pointer l’image). Fais-le aussi vite que possible et dis-moi quand tu as fini. Vas-y ».  Déclencher 

immédiatement le chronomètre (45s pour l’essai 1 à 8 ans ou plus).  

La réussite permet de passer à l’item suivant : items 3 à 5 inclus (45s), items 6 à 9 inclus (75s), items 

suivants 120s.  
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A partir de l’item 10, 9 cubes sont disposés face à l’enfant. « Maintenant c’est à toi de faire comme sur 

cette image (pointer l’image) en utilisant les 9 cubes. Fais-le aussi vite que possible et dis-moi quand tu 

as fini. Vas-y ». Déclencher immédiatement le chronomètre (120s). Si réussite passer à l’item suivant 

de 10 à 13. Si échec, passer à l’item suivant approprié ou arrêt si 2 échecs consécutifs.   

Cotation : La cotation tient compte du temps de réalisation, de la validité de la construction produite 

et du type d’erreurs commises.  

C/ Scores 

Dans le cadre de cette recherche. nous avons répertorié le score moyen en ET pour chaque enfant afin 

de nous assurer qu’il pouvait bien être inclus dans notre étude (inclusion = score > -2ET de la norme).  

 

2.  Attention (Épreuve des Cloches. Odedys 2) (Jacquier-Roux et al.. 2005) 
 

Pour vérifier les capacités attentionnelles de nos participants nous avons utilisé le « épreuve des 

cloches » normé dans l’Odedys 2 (Jacquier-Roux et al.. 2005). Cette épreuve de barrage au format 

papier. non-verbale et rapide était adaptée à nos cohortes quelle.s que soi.en.t leur.s langue.s.  

A/ stimuli 

35 dessins de cloches noires sont présentés parmi des distracteurs visuels sur une feuille de papier 

blanc.  

B/ Design et procédure 

L’enfant doit retrouver le plus vite possible toutes les cloches qu’il identifie sur la feuille de passation. 

Le testeur fournit donc la feuille de passation à l’enfant et lui montre un dessin de cloche sur la feuille 

remplie de diverses formes distractrices. Il l’avertit ensuite que lorsque le chronomètre sera déclenché. 

il devra entourer toutes les cloches qu’il repère sur la feuille. L’épreuve est limitée à 2 minutes (ce 

temps n’est pas précisé à l’enfant). 

Matériel : un chronomètre. un stylo. la feuille de passation et la fiche de positionnement des cloches.  

Consigne : le testeur donne à l’enfant la feuille d’épreuve et lui montre un dessin de cloche en disant : 

« Nous allons commencer par un jeu très facile et très rapide. Tu vois cette cloche sur la feuille ? … Avec 

ce stylo. tu dois entourer toutes les cloches que tu trouveras sur cette page. Il faut aller vite mais il ne 

faut pas en oublier. Tu as compris ? …Je démarre le chronomètre quand tu es prêt .e ». L’examinateur 

stoppe le chronomètre et l’épreuve au bout de 2 min. 
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Cotation : le testeur dénombre les cloches entourées sur la feuille en 2 min (/35).   

C/ Scores 

En se référant au tableau de cotation de l’Odedys 2. l’expérimentateur convertit le résultat brut en ET. 

selon le niveau scolaire de l’enfant. Un enfant se situant à -2ET ou moins de sa classe est considéré 

comme sujet « pathologique ». Il ne pouvait participer alors plus être inclus dans l’étude. 
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ANNEXES 8 :  Stimuli et consignes des épreuves principales 
 

1.  Conscience phonologique 
 

1.1 Caractéristiques des stimuli 

 

Mots selon la condition CP (CPl, CPn ou CPo), accessibles via ce lien.  

 

Mots selon la N° de triplet par condition (paire rimante :cible/ortho et intrus), accessibles via ce lien. 

 

Ces mots ont été relevés dans les cahiers des enfants S.Si de CP et CE1 pour comparaison avec Manulex. 

Lorsque les mots étaient présents dans le corpus S.Si et dans la base Manulex, ils pouvaient être utilisés 

dans nos épreuves. 3 mots courants ont toutefois été intégrés bien que ne répondant pas à ces critères 

car connus implicitement soit par les enfants entendants, soit par les enfants sourds (shampoing, euros 

et légo).  

 

Condition CPl :  

 

 

 

Exemple d’images associées aux stimuli 

 

                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://sharedocs.huma-num.fr/wl/?id=dBn7TJm2gIJSWZI67kcrRTpwHr5agWLa
https://sharedocs.huma-num.fr/wl/?id=5PYBXUYInV4GbpkLArtL3uojOmjUlKaJ
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Condition CPn :  

 

 

 

Exemple d’images associées aux stimuli 

                         

 

Condition CPo 

 

 

Exemple d’images associées aux stimuli 

                         

 

 

 

1.2  Qualité des stimuli 

 

La comparaison statistique des caractéristiques des stimuli indique que quelle que soit la condition CPl, 

CPn ou CPo, les stimuli sélectionnés ne se différencient pas significativement en fréquences orale 

(χ2(2)=5.76, p=.056) et écrite (classe de CP : χ2(2)=3.75, p=.154 ;  classe de CE1 : χ2(2)=3.99, p=.136), 

en âge d’acquisition (χ2(2)=1.48, p=.476) ou taux d’agrément (χ2(2)=3.13, p=.209). En revanche, les 

stimuli CPl, CPn et CPo se différencient significativement en nombre de lettres (χ2(2)=11.08, p=.004) et 

de phonèmes (χ2(2)=15.68, p<.001). En effet, la condition CPn comporte des mots plus courts d’une 

lettre et comportant un phonème de moins que les deux autres conditions. En revanche, la 

comparaison des trois conditions montre que les stimuli ne se différencient pas significativement en 

nombre de syllabes (χ2(2)=5.1, p=.078). Notons que la rime portant entre les paires de stimuli a été 

systématiquement vérifiée à travers la prise en compte de la structure syllabique et l’identité 

phonémique du noyau vocalique ou du noyau vocalique associé à la coda.  
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Tableau 2 : Statistiques descriptives concernant les stimuli sélectionnés pour l’épreuve de CP selon les conditions CPl, CPn et 
CPo 

 

Malgré la différence sur une lettre/un phonème entre la condition CPn et les deux autres conditions, 

nos stimuli peuvent donc être globalement considérés comme possédant des caractéristiques 

équivalentes selon les conditions.  

 

1.3 Consigne 

 

Consigne : « Je vais te montrer 3 images en te disant les mots à l’oral (et en les signant). Tu pourras 

voir mes lèvres. Deux images vont bien ensemble parce qu’elles finissent par le même son. le même 

bruit. Une troisième image ne va pas bien avec les deux autres parce qu’elle finit par un son différent. 

Tu devras me montrer celle qui ne va pas. celle dont le dernier son est différent. Tu as compris ? ».  

Si l’enfant n’a pas compris. la consigne est reformulée dans la langue souhaitée (oral. oral+ LfPC. LSF. 

français écrit). Puis. l’expérimentateur poursuit : « On va commencer par s’entraîner. regarde et 

écoute ». Sont alors présentés à l’enfant les items d’entraînement. Alors. l’expérimentateur indique : 

« Maintenant que tu as bien compris. Nous allons commencer ».  
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2.  EVA  
 

Matériel : Ordinateur. Logiciel EVADYS. feuille de cotation sont utilisés pour les 2 subtests.  

Connexion au logiciel HappyNeuron avec pseudonymisation du nom du participant.  

Instructions écrites sur l’écran d’ordinateur et énoncées dans la langue choisie par l’enfant (français 

oral avec/sans LfPC ou LSF). 

Subtest 1 : Report Global (RG) 

Consignes : « Regarde bien au centre de l’écran. Tu vas voir apparaître un point. Il faut bien le regarder. 

Il va très vite être remplacé par une séquence de lettres. Les lettres ne restent affichées que très peu de 

temps. Il faut bien faire attention et me dire toutes les lettres que tu as vues. On va commencer par 

quelques essais. Tu es prêt.e ? » 

Après cette série. si l’enfant a bien compris. l’expérimentateur poursuit : « début de l’épreuve. 

Maintenant tes réponses orales (ou en dactylologie)* seront saisies sur le clavier après chaque essai ».  

*Cette formulation a été ajoutée par rapport à la consigne d’origine pour les enfants signants 

L’enfant donne à chaque séquence la suite de lettres qu’il pense avoir identifiée. Les réponses de 

l’enfant sont tapuscrites par l’expérimentateur.  

Subtest 2 : Report Partiel (RP)  

Consignes : « On va faire une autre épreuve qui ressemble beaucoup à ce que tu as fait tout à l’heure. 

Ici aussi tu vas voir apparaître un point puis une séquence de lettres qui disparaît rapidement. La 

différence. c’est qu’une petite barre va apparaître sur l’écran sous une des lettres. Tu dois me donner 

une seule lettre à chaque fois. celle qui est au-dessus de la barre. Il faut regarder très attentivement 

parce que ça va vite. les lettres disparaissent très vite et la barre elle aussi ne reste que très peu de 

temps à l’écran. Donc pour chaque séquence. tu me dis quelle est la lettre qui est au-dessus de la barre. 

Je vais te montrer comment ça se passe. Tu es prêt.e ? » 

Après cette série. si l’enfant a bien compris. l’expérimentateur poursuit : « Début de l’épreuve. 

Maintenant tes réponses orales (ou en dactylologie)* seront saisies sur le clavier après chaque essai » 

*Cette formulation a été ajoutée par rapport à la consigne d’origine pour les enfants signants 
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Epreuve seuil de lettre 

Consignes : « Dans cette épreuve. je te demande de me dire quelle est la lettre qui est présentée à 

l’écran. Une seule lettre apparaîtra à chaque fois mais elle est présentée pendant un temps très court. 

Le temps varie au cours des essais. la présentation est quelquefois si rapide qu’il est extrêmement 

difficile de voir la lettre. d’autres fois ce sera plus facile car elle reste plus longtemps à l’écran. Au début 

tu vas voir une croix au centre de l’écran. il faut la regarder très attentivement. Ensuite une lettre est 

présentée très vite et elle est immédiatement cachée par une forme qui ressemble à trois flocons de 

neige. Tu dois me dire quelle est la lettre qui a été affichée. Il faut essayer de me le dire même si tu n’es 

pas tout à fait sûr. Je veux savoir à quelle lettre tu as pensé même quand tu ne l’as pas bien vue. On va 

faire quelques essais ensemble. Tu es prêt ? » 

 

3.  Lecture de mots 
 

3.1 Caractéristiques des stimuli 

 

Parmi les mots sélectionnés dans les cahiers des enfants sourds signant et présents dans Manulex,  

nous avons retenu 32 mots selon leur consistance/régularité : R1 (transparents++), R2 (transparents+ 

avec bigrammes), R3 (transparents+- avec règles contextuelles pouvant aussi comporter des 

bigrammes), R4 (opaques+). Notre choix était relativement restreint car nous ne pouvions plus utiliser 

les mots déjà intégrés dans l’épreuve de conscience rimique. De plus, ces mots devaient être 

imageables et comporter des graphèmes dont la modification correspondait à un même phonème (e.g. 

eau-o). Les mots cibles devaient également être orthographiquement proches d’autres mots du 

français écrit. Cette méthodologie nous permettait de créer des distracteurs phonologiquement 

plausibles et non plausibles.  

 

Stimuli régularité : disponibles via ce lien 

 A ces 32 mots, nous avons ajouté 20 mots selon leur longueur : 10 mots longs (L) et 10 mots courts 

(C). Ces mots courts et longs ont été appariés en régularité avec chacun : 1 R1 (transparent++), 3 R2 

(transparents+ avec bigrammes), 1 R3 (transparents+- avec règles contextuelles), 3 R2+R3 

(transparents+- avec règles contextuelles et bigrammes) et 2R4 (opaques+).  De nouveau, les mots 

disponibles étaient restreints et les mots longs de 9 lettres et plus étaient peu  nombreux 

conjointement aux règles de sélection fixées.  

https://sharedocs.huma-num.fr/wl/?id=hKgkf7oh9vXPl7Wh8t0Z7SaJHwAVGCpA
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Stimuli Longueur : disponibles via ce lien 

Le sens de chaque mot a également été relevé dans les cahiers des enfants sourds afin de faire 

correspondre l’image la plus prototypique au mot cible présenté. Le taux d’agrément moyen (77.57%) 

sur les images crées et utilisées pour les stimuli cibles est plus bas sur l’épreuve de lecture de mots que 

sur l’épreuve de CP. En effet, en privilégiant les critères de consistance/régularité et longueur sur le 

lexique commun des enfants signant et entendants ou sourds oralisant et en ayant déjà utilisé une 

partie de ce lexique commun pour l’épreuve de CP, nous avons dû inclure des mots moins concrets et 

donc moins imageables (e.g : automne ou neige) et parfois rares (e.g : ail). Néanmoins, aucune 

ambiguïté sémantique ne pouvait interférer entre le mot cible et ses distracteurs. L’image était ainsi 

utilisée comme un support.  

 

3.2 Qualité des stimuli 

 

Pour les mots cibles selon leur régularité (Tab.3), la comparaison statistique des caractéristiques des 

stimuli indique que, quelle que soit la condition R1, R2, R3 et R4, les stimuli sélectionnés ne se 

différencient pas significativement en nombre de lettres (χ2(3)=2.65, p=.449), ni en nombre de 

phonèmes (χ2(3)=7.53, p=.057), ni en fréquences orale (χ2(3)=5.55, p=.136) et écrite (classe de CP : 

χ2(3)=4.07, p=.254 ;  classe de CE1 : χ2(3)=4.95, p=.175) ou en taux d’agrément (χ2(3)=6.26, p=.100). 

Les nombreuses données manquantes en âge d’acquisition rendent ininterprétables le résultat non 

significatif mesuré (χ2(3)=3.16, p=.368). Le nombre de syllabes est strictement équivalents entre 

chaque condition. La comparaison des stimuli regroupés en consistants+  (R1/R2) et consistants- 

(R3/R4) montre également une absence de différence sur toutes ces caractéristiques. 

https://sharedocs.huma-num.fr/wl/?id=We39m9zkdB0ixgFqzpbXeKuqMZdMvSf1
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Tableau 3 : Statistiques descriptives concernant les stimuli sélectionnés pour l’épreuve de Lecture selon les conditions de 
régularité (n=32) R1, R2, R3 et R4. 

Pour les mots cibles selon leur longueur (Tab.4), la comparaison statistique des caractéristiques des 

stimuli indique que, quelle que soit la condition L ou C et comme nous l’attendions, les stimuli 

sélectionnés se différencient significativement en nombre de lettres (χ2(1)=14.64, p<.001), en nombre 

de phonèmes (χ2(1)=14.90, p<.001) et en nombre de syllabes (χ2(1)=16.87, p<.001). Aucune différence 

significative entre mots L et C n’apparaît en fréquences orale (χ2(1)=2.76, p=.096) et écrite (classe de 

CP : χ2(1)=2.28, p=.131 ;  classe de CE1 : χ2(1)=3.29, p=.070), ni en taux d’agrément (χ2(1)=.175, 

p=.676). L’âge d’acquisition montre une différence significative entre mots C et L (χ2(1)=4.61, p=.032). 

Toutefois ce résultat est peu interprétable puisque de 8/10 données d’âge d’acquisition sont 

manquantes sur les mots L.  
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Tableau 4 : Statistiques descriptives concernant les stimuli sélectionnés pour l’épreuve de Lecture selon les conditions 
longueur (n=20) C et L. 

 

Pour les distracteurs PPL et NPPL (Tab.5), la comparaison statistique des caractéristiques des stimuli 

distracteurs indique, comme nous l’attendions, qu’ils se différencient significativement en distance 

phonologique. PPL et NPPL sont différents en distance phonologique ( avec la cible), que la mesure soit 

réalisée à l’aide de la distance paradigmatique (χ2(1)=88.88, p<.001) ou de la distance phonologique 

de Levenshtein (χ2(1)=91.59, p<.001). En revanche, les distracteurs PPL et NPPL ne se différencient pas 

significativement en nombre de phonèmes (χ2(1)=.955, p=.328), en nombre de lettres (χ2(1)=.004, 

p=.945), en nombre de syllabes (χ2(1)=.098, p=.754) ni en distance orthographique (avec la cible) 

(χ2(1)=.300, p=.584). Enfin, la position modifiée (syllabes initiale et/ou médiane et/ou finale) n’est pas 

significativement différente entre PPL et NPPL (χ2(6,104)=9.23, p=.161, Fisher test : p=.110).  
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Tableau 5 : Statistiques descriptives concernant les stimuli distracteurs pour l’épreuve de Lecture selon les conditions 
régularité et longueur (n=104) NPPL et PPL. 

 

De ce fait, les caractéristiques des stimuli cibles peuvent donc être globalement considérés comme 

bien appariées selon les conditions de régularité (4 degrés) et longueur (C-L). De même, les distracteurs 

PPL et NPPL semblent également statistiquement bien appariés.   

 

3.3 Consigne 

 

Matériel : ordinateur avec logiciel Opensesame comportant le fichier de jugement orthographique. Un 

clavier externe avec 3 touches (D/H/L) colorées : la touche D en jaune. la touche H en rose et la touche 

L en bleu.  

Consignes : « Voici un exercice où tu dois lire et reconnaître des mots écrits. Avec chaque image. 3 mots 

seront proposés. Tu appuies sur les touches de l’ordinateur pour choisir celui qui. selon toi. correspond 

à l’image. celui qui va bien avec l’image.  

Si tu choisis le premier mot, tu appuies sur la touche jaune.  

Si tu choisis le second mot, celui du milieu. tu appuies sur la touche rose.  

Si tu choisis le dernier mot, tu appuies sur la touche bleue. 

D’abord on va s’entraîner ».  

Après l’entraînement : l’expérimentateur dit « Tu as bien compris ? Nous pouvons commencer ». 
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4.  Epreuve de jugement homophonique de pseudomots 
 

4.1  Caractéristiques des stimuli 

 

Les caractéristiques des stimuli pseudomots et pseudohomophones sont disponibles via ce lien.  

 

4.2  Qualité des stimuli 

 

Les mots et leur PMH : La distance phonologique paradigmatique entre le mot et son PMH est toujours 

égale à 0 alors que la distance orthographique entre le mot et son PMH est élevée (M=3.1 ; ET=.75). 

Ces deux valeurs ne peuvent être comparées statistiquement car ne procèdent pas par les mêmes 

méthodes de calcul. Les mots à partir desquels ont été créés les PMH sont de fréquence orale, mais 

surtout écrite, élevée (Tab.6).  

Les PM-H et -NH : La distance phonologique paradigmatique moyenne est faible (M=1.50 ; ET=.479)  

entre PM-H et -NH. La distance orthographique entre PM-H et -NH (M=3.20 ; ET=.422) est plus élevée 

mais les modes de calcul différents entre distances paradigmatique et orthographique ne permettent 

une comparaison statistique des valeurs. Le nombre de lettres, de phonèmes et syllabes entre les PM-

H et -NH est strictement identique.  

 

Tableau 6 : Statistiques descriptives concernant les stimuli mots, PMH et PMNH pour de décision homophonique entre des 
PM (n=20). 

 

 

 

 

https://sharedocs.huma-num.fr/wl/?id=ubi73jk8hm2tUGlfhAIWaWdZlhVF9wGo


ANNEXES  
49 

4.3  Consigne 

 

Matériel : Ordinateur, clavier externe avec 2 touches (D/L) colorées (la touche D en jaune et la touche 

L en bleu).  

Consigne : L’enfant est placé face à l’écran de l’ordinateur. L’expérimentateur fait apparaitre sur 

l’écran la consigne suivante et la donne également dans la langue choisie par le participant (français 

oral avec/sans LfPC ou LSF) : « Sur cet exercice je vais te montrer des mots qui n’existent pas… Mais 

certains sonnent comme des mots qui existent à l’oral et d’autres non. Je te demande de lire ces mots 

dans ta tête et de me dire :  

‘oui’ (en appuyant sur la touche jaune) quand ils se prononcent, qu’ils sonnent comme un mot 

français et  

‘non’ (en appuyant sur la touche bleue) lorsqu’ils ne se prononcent pas, qu’ils ne sonnent pas 

comme un mot français. Souviens-toi. peu importe l’écriture du mot, ce qui compte c’est de 

savoir si le mot que tu lis ressemble ou pas à un mot que l’on dit en Français. Tu as compris ?   

On va commencer par s’entraîner, regarde ».   

Il fait ensuite apparaître le premier pseudomot d’entraînement. Il poursuit la phase 

d’entraînement ainsi sur les 4 items puis indique : « Maintenant que tu as bien compris. Nous 

allons commencer ».  
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ANNEXES 9 :  Epreuves complémentaires 
 

1.  Test Lecture labiale -TERMO (Descourtieux. 2006) 
 

Stimuli :  

 

Matériel : la feuille de passation. un stylo.  

Consigne : « Maintenant tu vas bien regarder mes lèvres : tu devras être très attentif.ve parce que je 

vais dire des mots à l’oral mais je ne vais pas utiliser ma voix. juste bouger mes lèvres. Toi. tu devras 

deviner ces mots et les répéter (ou les traduire en LSF. selon la langue de l’enfant). Regarde. par 

exemple. si je te dis ‘ballon’ qu’est-ce que tu as compris ? ….Bravo ! … tu as bien compris alors. on peut 

commencer ».  

 

2.  Mémoire de travail (Jacquier-Roux et al.. 2005) 
 

Stimuli :  
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Matériel : la fiche de cotation et un stylo 

Consigne : « Je vais te dire (ou signer) des chiffres. Sois attentif car tu devras les répéter (les signer) à 

l’envers. Ça veut dire que tu dois me redire tous les chiffres dans l’ordre mais en commençant par le 

dernier et en remontant jusqu’au premier. Par exemple. si je te dis : 8-4-3. toi tu me dis ?... (redonner 

un second exemple à 3 chiffres si l’enfant échoue). Tu as bien compris ? ».  

 

3.  RAN (Jacquier-Roux et al.. 2005) 
 

Stimuli :  
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Matériel : la feuille de passation. un chronomètre. 

Consigne : « Regarde ces images. Tu connais beaucoup de mots. Mais est-ce que tu connais ces mots-

là ? dis-moi ceux de la première colonne …Très bien ! Tu vois ce sont toujours ces mots qui sont dessinés 

sur cette page et pas d’autres. Ton travail sera de me dire. dans la langue que tu veux (à l’oral ou en 

LSF). tous les mots de la feuille le plus vite possible. (si modalité orale : Tu dis juste les mots sans dire 
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« le. la » ou « un. une »). Attention. tu ne dois pas en oublier et bien me les dire dans l’ordre (ligne par 

ligne. comme quand tu lis). Tu as compris ? …Tu commences quand tu veux ! ». 

 

4.  L2MA-Lecture Flash (Chevrier-Muller et al., 1997) 
 

Stimuli : mots cibles et distracteurs proposés sur les 10 phrases, les cibles apparaissent en fond gris 

 

 

Matériel : la feuille de passation. un chronomètre. 

Consigne : « Tu lis la phrase dans ta tête, le plus vite que tu peux, et tu soulignes le mot qui va bien 

pour la finir ».  

A titre d’entraînement, le testeur lit avec l’enfant la phrase d’exemple et lui fait remarquer le mot 

« lapins » souligné (procédé que le participant devra utiliser lui-même dans les phrases suivantes).  

Ex : Mon père a acheté un fusil pour aller à la chasse aux (sapin-rubans-lapins-chansons-patins).  
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5.  Compétences orthographiques (OrthoG) 
 

Stimuli :  

 

 

Matériel : Ordinateur (fichier « Compétences Orthographiques »). une feuille de passation.  

Consigne : « Maintenant. c’est le dernier exercice. Il est très rapide tu vas voir. On va regarder des 

images que tu as vues tout à l’heure. Je te dirai le nom des images (en signes et à l’oral) et toi. tu devras 

écrire le mot qui correspond à l’image comme tu penses qu’il s’écrit. Si tu ne sais pas vraiment. ce n’est 

pas grave. tu l’écris comme tu penses qu’il s’écrit. D’abord on va s’entraîner ». 

Puis l’expérimentateur donne le matériel à l’enfant et poursuit avec l’item d’entraînement : chat 

« Maintenant que tu as bien compris. Nous allons commencer ».  

 

6.  Epreuve métaphonologique (fusion phonémique) (Jacquier-Roux et al. 2005)  
 

Epreuve administrée uniquement aux entendants 

Stimuli :  
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Matériel : la fiche de cotation et un stylo 

Consigne : « Je vais te dire deux mots. Tu dois prendre le premier son de chaque mot et les mettre 

ensemble pour faire une syllabe. Par exemple, « bonne // année », tu prends le /b/ de « bonne » et le 

/a/ de « année » et tu les mets ensemble : b et a > ba> la réponse est « ba » ». 

Sont donnés ensuite 2 autres exemples avec correction :  

« Si je dis « chaise // orange », tu me dis ? » (Dans tous les cas, on reprend la démarche avec l’enfant : 

tu prends le /ch/ de « chaise » et le /o/ de « orange » et tu les mets ensemble : ch et o > cho> la réponse 

est « cho ») ». Si l’enfant dit « co » bien insister sur le fait que c’est le premier son qui compte et pas la 

lettre.  

« Si je te dis « gros // outil », tu dis ? » (on reprend la démarche /g/ et /ou/ > réponse /gou/). Si l’enfant 

dit « go », bien insister sur le fait que c’est le premier son qui compte et pas la première lettre.  

L’expérimentateur administre ensuite les 10 items de l’épreuve. 
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ANNEXES 10 : Analyses statistiques complémentaires 
 

1. Résultats selon le groupe E, S.Or, S.Si 
 

1.1 Corrélations CP : lecture labiale, appareillage, orthographe 

 

Rappel des tâches et mesures :   

-Lecture Labiale (LL) : la tâche consistait à répéter des mots (émis sans vocalisation) en modalité vocale 

ou LSF (scores /50) 

-Compétences OrthoGraphiques (OrthoG) : la tâche consistait à transcrire 10 mots fréquents 

scores/10) 

- Seuil Auditif (Seuil_Aud) : les mesures des seuils auditifs avec appareillage ont été fournies par les 

CHU et/ou orthophonistes et/ou les parents des enfants appareillés (0 à 90 dB) 

-Age d’appareillage (Age_App) : les âges d’appareillage des enfants S.Or ont été fournies par les 

parents via les questionnaires et confirmés par les CHU (en mois)  

 

Comparaison des groupes en lecture labiale et orthographe :  

Lecture labiale :  

Les résultats obtenus (Tab.7) par nos participants sont significativement différents en lecture labiale 

(χ2(2)=44.02 ; p<.001 ; ε2=.4785). Les tests Post-Hoc confirment que les enfants S.Or sont 

significativement plus performants en tâche de lecture labiale que leurs pairs E (w(E-S.Or)=8.28 ; p(E-

S.Or)<.001) qui eux-mêmes sont significativement plus performants que les S.Si (w(E-S.Si)=-3.51 ; p(E-

S.Si)=.035). Les S.Si ont donc des scores significativement plus faibles en tâche de lecture labiale de mots 

isolés que les S.Or (w(S.Or-S.Si)=-7.36 ; p(S.Or-S.Si)<.001).  

Orthographe :  

Les résultats (Tab.7) obtenus par nos participants diffèrent significativement selon leur groupe 

(χ2(2)=52.53 ; p<.001 ; ε2=.5710). Plus précisément, les scores des enfants S.Or et E ne se différencient 

pas significativement (w(E-S.Or)=-3 .12 ; p(E-S.Or)=.070) et sont respectivement supérieurs à ceux des 

enfants S.Si (w(E-S.Si)=-9.62, p(E-S.Si)<.001 ; w(S.Or-S.Si)=-7.65 ; p(S.Or-S.Si)<.001).  
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Tableau 7 : Statistiques descriptives concernant les stimuli mots, PMH et PMNH pour de décision homophonique entre des 
PM (n=20). 

 

Informations auditives des enfants appareillés :  

Seuil auditif des enfants sourds appareillés :  

Seuls 3 enfants S.Si sont appareillés sur 23. Ils ont des seuils inférieurs à 70 dB même avec appareillage. 

Les autres enfants sourds signants ne portent pas d’appareillage (ou pas régulièrement) et ont des 

seuils auditifs à 90 dB ou plus. Le seuil auditif moyen du groupe S.Si (appareillés et non appareillés) est 

de 88.5 dB (ET=5.10).  

Les 28 enfants oralisants sont tous appareillés. Leur seuil auditif moyen avec appareillage est de 26.5 

dB (ET=10.36). 

La comparaison des groupes selon le seuil auditif (appareillés et non appareillés cumulés) confirme la 

différence significative attendue entre S.Or et S.Si (χ2(1)=39.9 ; p<.001 ; ε2=.815). Les résultats des S.Si 

ne seront pas traités statistiquement dans les corrélations car trop peu d’enfants sont appareillés pour 

observer un effet d’appareillage dans ce groupe.  

Age d’appareillage :  

La moyenne d’âge d’appareillage chez les S.Or est de 19.9 mois (ET=15.3 mois).  

Les trop peu nombreuses données chez les S.Si (3 enfants appareillés) ne sont pas traitées sur le plan 

statistique.  

Analyses de corrélation complémentaires : 

Chez les enfants E (Tab.8):  

Il n’existe pas de corrélation significative entre la condition CPl et LL (Rho=-.064 ; p=.686). Ce résultat 

suggère que, chez les enfants E, la réussite en CP en condition labiale est indépendante du niveau de 

LL.   



ANNEXES  
58 

D’autre part, il existe une corrélation significative entre la condition CPo et OrthoG (Rho=.369 ; p=.016). 

Ce résultat montre que chez les enfants E, les compétences orthographiques sont reliées à celles de 

CP en condition orthographique. Ceci semble également vrai pour la condition CPn.  

 

Tableau 8 : Corrélations  entre les scores en conditions de CP (CPl, CPn, CPo) et les tâches orthographique (OrthoG) et de 
lecture labiale (LL) chez les enfants entendants 

 

Chez les enfants S.Or (Tab.9) : 

Il existe une corrélation négative significative entre le seuil de récupération auditive et la réussite sur 

les 3 conditions de CP (seuil-CPl : Rho=-.456 ; p=.017 / seuil-CPn : Rho=-.390 ; p=.044 / seuil-CPo : 

Rho=-.505 ; p=.007). Ce résultat montre que moins l’audition est performante (= seuil élevé) plus les 

enfants S.Or échouent en tâche de détection de rimes.  

Il existe une corrélation négative significative entre l’âge d’appareillage et la réussite en CP (Age_app-

CPl : Rho=-.437 ; p=.020 / Age_app-CPo : Rho=-.493 ; p=.008). Ce résultat souligne que plus l’âge 

d’appareillage est tardif (= âge élevé) plus les enfants S.Or échouent en tâche de détection de rimes.  

 Il existe une corrélation négative faiblement significative entre la réussite en LL et les conditions labiale 

ou orthographique (LL-CPl : Rho=-.390 ; p=.040 / LL-CPo : Rho=-.398 ; p=.036). Ce résultat indique un 

effet inverse très inattendu entre réussite en lecture labiale et conscience phonologique.  

D’autre part, il n’existe pas de corrélation significative entre la condition CPo et OrthoG (Rho=.354 ; 

p=.115) ni entre OrthoG et les 2 autres conditions CPl ou CPn. Ce résultat suggère que, chez les enfants 

S.Or, leur réussite en CP (même en condition orthographique) n’est pas réellement reliée à leurs 

compétences orthographiques. 
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Tableau 9 : Corrélations  entre les scores en conditions de CP (CPl, CPn, CPo) et les tâches orthographique (OrthoG) et de 
lecture labiale (LL) chez les enfants S.Or 

 

Chez les enfants S.Si (Tab.10): 

Aucune corrélation avec les variables mesurées et les conditions de CP n’apparaît. En effet, il n’existe 

pas de corrélation significative entre la LL et la condition CPl (Rho=-.051 ; p=.818). Leur réussite en CP 

en condition labiale est indépendante de leur niveau de LL. La significativité constatée du lien entre LL 

et CPo n’a pas de valeur statistique puisque les réponses des S.Si en CPo ont été données au hasard. 

De même, sur la condition CPo et OrthoG (Rho=-.074 ; p=.738), les résultats ne sont pas réellement 

interprétables puisque les enfants S.Si ont répondu au hasard sur la condition CPo.  

De ce fait, chez les S.Si la CP est très chutée. Elle n’est reliée ni au niveau de lecture labiale de mots, ni 

au niveau d’orthographe (particulièrement faibles dans ce groupe). En revanche, nous notons une 

corrélation entre la lecture labiale et les compétences orthographiques (Rho=.480 ; p=.020) pouvant 

traduire le fait que plus les enfants S.Si sont performants en LL, plus ils ont d’importantes compétences 

orthographiques et inversement mais sans lien avec notre test de conscience phonologique. 
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Tableau 10 : Corrélations  entre les scores en conditions de CP (CPl, CPn) et les tâches orthographique (OrthoG) et de lecture 
labiale (LL) chez les enfants S.Si. La condition CPo n’est pas prise en compte car les réponses ont été données au hasard par 

ce groupe. 

1.2 Modèles de comparaison des processus phonologiques en lecture 

 

1.2.1 Comparaison des erreurs phonologiquement plausibles et non plausibles 

 

 

Tableau 11 : Comparaisons Post-Hoc des types d’erreurs Phonologiquement Plausibles (PPL) et Non Phonologiquement 
PLausibles (NPPL) en décision orthographique écrite selon le groupe d’enfants Entendants (E), Sourds Oralisants (S.Or) et 

Sourds Signants (S.Si) 
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1.2.2 Comparaison des scores sur la décision homophonique de pseudomots 

 

 

Tableau 12: Comparaisons Post-Hoc des scores sur la décision de pseudomots homophones (PM_H) et non homophones 
(PM_NH) selon le groupe d’enfants Entendants (E), Sourds Oralisants (S.Or) et Sourds Signants (S.Si) 

 

1.3  Comparaison des scores par groupe en EVA RG et RP, par positions 

 

EVA RG : Tests de comparaison non paramétrique E, S.Or et S.Si 

Nous n’observons pas de différences significatives entre les 3 groupes en P1. En revanche, sur toutes 

les autres positions (P2 à P5), les scores RG des E sont significativement plus élevés que ceux des S.Or 

et S.Si (P2 : w(E-S.Or)=-3.63 ; p(E-S.Or)=.028 et w(E-S.Si)=-4.93 ; p(E-S.Si)=.001/ P3 : w(E-S.Si)=-4.93 ; p(E-S.Si)=.001 / 

P4 : w(E-S.Or)=-4.65 ; p(E-S.Or)=.003 et w(E-S.Si)=-6.95 ; p(E-S.Si)<.001   /P5 : w(E-S.Or)=-3.33 ; p(E-S.Or)=.049 et w(E-

S.Si)=-7.15 ; p(E-S.Si)<.001).  

Les S.Or et S.Si ne montrent pas de différences significatives dans leurs performances selon la position 

en RG (P2 : w(S.Or-S.Si)=-1.79 ; p(S.Sor-S.Si)=.416 / P3 : w(S.Or-S.Si)=-3.20 ; p(S.Sor-S.Si)=.061 / P4 : w(S.Or-S.Si)=-2.92 ; 

p(S.Sor-S.Si)=.098/ P5 : w(S.Or-S.Si)=-3.22 ; p(S.Sor-S.Si)=.059). 

A part la position P1, seule la P3 est particulière puisque c’est l’unique position dans laquelle les S.Or 

et les E ne se différencient pas significativement (P3 : w(E-S.Or)=-2.35 ; p(E-S.Or)=.221).  

EVA RP : Tests de comparaison non paramétrique E, S.Or et S.Si 

 En RP, à titre complémentaire, nous observons les scores par position des 3 groupes. Nous 

n’observons pas de différences significatives entre les 3 groupes de P1 à P3 ainsi qu’en P5. En revanche, 

en P4, les scores RP des E sont significativement plus élevés que ceux des S.Or (P4 : w(E-S.Or)=-3.815 ; p(E-
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S.Or)=.019). Les S.Si ne montrent pas de différences significatives dans leurs performances en P4 en RP 

par rapport aux S.Or ou aux E (P4 : w(S.Or-S.Si)=3.115 ; p(S.Or-S.Si)=.071 / P4 : w(E-S.Si)=-.366 ; pE-S.Si)=.964). 

Notons toutefois le pattern de performances des S.Si sur cette position bien plus proche des E que des 

S.Or. Une grande variabilité intersujets est constatable chez les S.Or (notamment en P4 : ET(S.Or)=2.501).  

 

2. Résultats entre clusters 
 

2.1 Résultats en performances de lecture de mots entre les clusters 
 

 

Tableau 13 : Résultats des performances en décision orthographique (scores/52= rcl_tot ; temps en ms=rcl_t_tot)  des E, 
S.Or et S.Si dans chaque cluster lecteurs 
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3. Résultats intraclusters 
 

3.1 CP par condition en scores et vitesse des E, S.Or et S.Si dans les clusters lecteurs 

 

Tableau 14 : Scores et temps de réponses par condition des enfants E, S.Or et S.Si dans le cluster 1 

 

 

Tableau 15 : Scores et temps de réponses par condition des enfants E, S.Or et S.Si dans le cluster 2 
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Tableau 16 : Scores et temps de réponses par condition des enfants E, S.Or et S.Si dans le cluster 3 

 

 

3.2 EVA : scores par positions en RG et RP des E, S.Or et S.Si dans les clusters lecteurs 

 

Dans le cluster 1,  Scores par positions :  

En EVA_RG (Tab.17), les 3 groupes semblent très proches même si les 2 enfants E ont des scores 

légèrement plus élevés que leurs pairs sourds. Sur p1 et p2, les 3 groupes semblent posséder des 

résultats assez proches. En revanche, à partir de p3, les scores des 3 S.Or paraissent chuter plus 

brutalement que ceux des 2 E et, dans une moindre mesure, par rapport à ceux des S.Si.  Les 2 E 

semblent posséder des scores en p5 bien supérieurs à ceux des S.Si et S.Or.    
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Tableau 17 : Scores par position (/20) en Report Global (RG) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 1 

  

En EVA_RP (Tab.18), les patterns de performances observés en RP sont très différents entre les 3 

groupes. Les E semblent obtenir des scores plus élevés sur la mémorisation spatiale des lettres en p2, 

p3 et p4 mais sont les plus faibles des 3 groupes sur p1 et p5. Les S.Si possèdent des scores plus élevés 

que leurs pairs en p1, p4 et p5 ainsi que des scores équivalents aux E en p3. Les S.Si sont les plus faibles 

en p2 mais proches des S.Or sur cette position. Les S.Or apparaissent comme les plus faibles : leurs 

scores sont comparables à ceux des S.Si en p2 et en p5. Les S.Or semblent posséder de très bas scores 

en p1, p3 et p4.   

  

Tableau 18 : Scores par position (/10) en Report Partiel (RP) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 1 

 

 

Dans le cluster 2, Scores par positions :  

En EVA_RG (Tab.19), les scores des E et S.Or semblent très proches sur toutes les positions alors que 

les scores des S.Si chutent plus brutalement dès p3. Entre E et S.Or (w(E-S.Or)=-3.48 ; p(E-S.Or)=.037), seuls 
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les scores en p4 se différencient significativement. En p1, les scores des trois groupes semblent 

comparables. De p2 à p5, les scores des S.Si semblent plus faibles que ceux des deux autres groupes. 

 

Tableau 19 : Scores par position (/20) en Report Global (RG) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 2 

 

En EVA_RP (Tab.20), les patterns de performances observés sont relativement similaires entre les 3 

groupes. Bien que les scores des S.Or paraissent particulièrement faibles en p4, les scores des E et S.Or 

ne se différencient significativement sur aucune position. Les S.Si semblent possèder des scores plus 

élevés que leurs pairs de p1 à p4 mais leurs scores chutent légèrement, au même niveau que celui des 

S.Or, en p5.    

  

Tableau 20 : Scores par position (/10) en Report Partiel (RP) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 2 

  

Dans le cluster 3, Scores par positions :  

En EVA_RG (Tab.21), les scores des E semblent supérieurs à ceux des S.Or et S.Si qui se montrent 

proches sur toutes les positions. Seuls les scores en p4 se différencient significativement entre E et S.Si 
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(w(E-S.Si)=-3.60 ; p(E-S.Si)=.030) mais pas entre les autres groupes. De p1 à p3 et en p5, les scores des trois 

groupes ne se différencient pas significativement. 

 

Tableau 21 : Scores par position (/20) en Report Global (RG) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 3 

  

En EVA_RP (Tab.22), les scores des S.Si  sont moins élevés spécifiquement en p2 et ceux des S.Or en 

p4. Bien que les patterns de performances observés en RP semblent dissemblants entre les 3 groupes, 

la forte variabilité des scores implique qu’aucune différence significative n’apparaît entre E ; S.Or et 

S.Si du cluster 3 (lecteurs intermédiaires) sur le subtest RP selon les positions.   

  

Tableau 22 : Scores par position (/10) en Report Partiel (RP) des enfants E, S.Or et S.Si du cluster 3 
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4. Corrélations L2MA et test de lecture de mots selon les groupes 
 

Corrélations mots-L2MA entendants :  

 

Corrélation Mots-L2MA S.Or 
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Corrélations Mots-L2MA S.Si  

 

 

5. Corrélations et régressions entre conscience métaphonologique et lecture chez les E 
 

Corrélations  
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Modèle 1 : Lecture de mots avec EVA, CP rimes, CP fusion phonémique 

 

 

Modèle 2 : Lecture de phrases (L2MA) avec EVA, CP rimes, CP fusion phonémique 
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6. Poids des variables :  Modèle de régression linéaire hiérarchique chez tous nos 

participants 
 

 

 

6.1 Résultats du Modèle 1 :  
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6.2 Résultats du Modèle 2   
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6.3 Résultats du Modèle 3  
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6.4 Résultats du Modèle 4   
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6.5 Résultats du Modèle 5  
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7. Exemple de modèle en pistes causales plus complexe 
 

Exemple d’un modèle « entendants » (E): fusion phonémique/CP rimique /L2MA/ rcl_tot 
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Les résultats bruts obtenus par les enfants entendants sur le test de fusion phonémique de l’Odedys 2 

donnent une moyenne de réussite du groupe à 8,57/10 (ET=1.53, min=5, max=10, σ2=2.348).  

Si nous observons, dans le groupe E, les liens qui unissent les épreuves de CP rimique, de fusion 

phonémique, de lecture de mots et de phrases ainsi que de lecture labiale, les tests de corrélations 

montrent que (voir cette Annexe 10, section 5):  

1/ le test créé de lecture de mots et celui normé de lecture de phrases sont fortement corrélés (Rho=-

.704, p<.001). 

2/ la CP rimique comme la fusion phonémique sont corrélées à la lecture de phrases mais pas à la 

lecture de mots. CP rimique et fusion phonémique ne sont pas intercorrélées (cp_tot et L2MA : Rho=-

.464, p=.002 / Fusionphon et L2MA : Rho=-.309, p=.047 /  cp_tot et rcl_tot : Rho=.275, p=.079 / 

Fusionphon et rcl_tot : Rho=.064, p=.687) 

3/ l’EVA est fortement corrélé aussi bien à la lecture de mots que de phrases ( eva_tot et L2MA : Rho=-

.551, p<.001 / eva-tot et rcl_tot : Rho=.662, p<.001) 

4/ la lecture labiale n’est corrélée à aucune autre variable 

Nous observons  ensuite deux types de modèles de régression linéaire différents afin de vérifier les 

relations de chacun des tests de lecture avec les épreuves de conscience phonologiques de la rime ou 

de fusion phonémique (sans prendre en compte la lecture labiale). 

Le premier modèle observe les relations de la lecture de mots (rcl_tot) (en VD) avec la CP rimique 

(CP_tot), la fusion phonémique (fusionphon) et l’EVA (eva_tot) (en VI). Le modèle est significatif  

(F(3,38)=6.21 ; p=.002) et montre à travers la comparaison des variables dépendantes intégrées, que 

ni la CP rimique (F(1,38)=.972 ; p=.330), ni la fusion phonémique (F(1,38)=.687 ; p=.412) ne prédisent 

la lecture de mot. En revanche, l’EVA est significatif (F(1,38)=13.501 ; p<.001) et représente 27.6% de 

la variabilité en lecture de mots dans ce modèle.  

Le second modèle observe les relations de la lecture de phrases (L2MA-Lecflash) (en VD) avec la CP 

rimique (CP_tot), la fusion phonémique (fusionphon) et l’EVA (eva_tot) (en VI). Le modèle est 

significatif (F(3,38)=10.8 ; p<.001) et montre à travers la comparaison des variables dépendantes 

intégrées, que la CP rimique (F(1,38)=9.87 ; p=.003) est significative mais pas la fusion phonémique 

(F(1,38)=1.25 ; p=.271) pour expliquer les performances en lecture de mots (test créé). L’EVA 

(F(1,38)=11.36 ; p=.002) et la CP rimique (F(1,38)=9.87 ; p=.003) sont des prédicteurs significatifs de la 

lecture de phrases représentant ensemble 41.7% de variabilité en lecture de phrases dans ce modèle. 
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Ces deux modèles ne peuvent être comparés puisqu’ils n’observent pas la même variable dépendante. 

Ils nous renseignent uniquement sur le fait que le test de conscience phonémique (test normé) n’est 

pas prédictif ni de la lecture de mots, ni de la lecture de phrases. En revanche, le test de CP rimique 

(test créé) explique une part de variabilité uniquement en lecture de phrases (test normé).  

Enfin, nous explorons ces mêmes relations et leur poids à travers un modèle en pistes causales (Fig.9) 

spécifiquement créé pour les 42 enfants entendants. Nous appliquons une transformation 

logarithmique à nos données et une méthode de rééchantillonnage par boostraping Bca sur 10000 

itérations pour réduire l’asymétrie des données et éviter un biais dans la distribution de l’estimateur. 

Nous utilisons également une approche statistique peu sensible aux estimations basées sur de petits 

échantillons («Maximum likelihood method »). Nous constatons que bien que notre échantillon soit 

réduit, le modèle est fiable car ne se différencie pas significativement du modèle de base 

(X2(2,10)=1.89 ; p=.395) et que les indicateurs de fiabilité du modèle sont relativement élevés (RMSEA : 

p=.433 ; CFI=1.000 ; TLI=1.012 ; GFI=1.000). Le diagramme en chemins obtenu traduit les relations 

entre les variables prédictives de la lecture et dessine celles qui ont le plus de poids soit sur la lecture 

de mots (rcl_tot), soit sur la lecture de phrases (L2MA_Lecflash). Ainsi, nous constatons un poids 

majeur et équivalent de la CP (p=.041 ; β =-.42) et de l’EVA (p=.002 ; β =-.43) sur la lecture de phrases 

et un poids unique de l’EVA (p<.001 ; β =.51) sur la lecture de mots.  

Ces résultats, bien qu’à reproduire sur une plus large population, suggèrent que notre test de lecture 

de mots, par sa corrélation avec le test L2MA de lecture de phrases,  est bien relié aux compétences 

de lecture. Le test normé de fusion phonémique ne se semble pas corrélé à la lecture de phrases ou 

de mots. Enfin, chez les enfants E, le test de CP rimique prédit mieux la lecture de phrases que de mots. 

L’EVA prédit la lecture de phrases et de mots.   

 

Figure 9 : Diagrammes représentant les interactions majeures et significatives (* à ***) de l’EVA (eva_tot), de la Conscience 
Phonologique rimique (cp_tot) et phonémique (fusionphon) sur la Lecture de mots (rcl_tot) et de phrases (L2MA-Lecflash) 

indiquées par le modèle en pistes causales ainsi que leur poids (valeurs β) pour le groupe E.  
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ANNEXES 11 : Résumé du profil des 3 enfants S.Si lecteurs habiles 
 

           

Tableau 23: Description des facteurs environnementaux et des scores en EVA et CP, lecture labiale et orthographe des 
enfants sourds signants habiles lecteurs 
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